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LIÈGE, SAMEDI et DIMANCHE , 24 et 25 JUIN 1837.

ALLEMAGNE. — FRANCFORT, 19 JUIN.

Qn écrit d’Athènes , a la fiate du 18 niai, que les moitve- 
piens insurrectionnels qui ont eu lieu en Tfiessalie , dans 
(’Albanie , etc., contre le gouvernement turc et qui avaient 
d’abord eu quelques succès paraissent avoir été étouffés en 
partie du moins. Après que les rebelles eurent battu dans le 
commencement un corps de troupes ottomanes, (U otl1 été' 
ensuite forcés daps leur position par la supériorité numérique 
{le leurs adversaires et complètement défaits.

C’est ainsi que tout récèinmênt ou a yu arriver à Neuf- 
Mitheli à bord d'une goplette poursuivie de près par un bâti
ment de guerre turc, I20 réfugiés cqmbattaus qui se spot 
livrés aux autorités grecques et leur ont remis leurs armes. Le 
polonel grec Perraïbqs, tfiessafiii de naissance bien connu 
pomme homme de lettres, 'dojt.p'avoic pas été étranger à ces 
mouvemeus, s'il feuten cfoire les cpminunicatiqns faites par 
je gouvernement turc à ce ministre grec il dqit avoir cqpr.es- 
poudu avec les chefs des insurgés. Le gouvernement grec l a 
donc fait appeler à Athènes ofi il egt arrivé hjej-.

Les dernières nouvel!, s reçues de Poros sont du maj. 
Jusqu'à cette date 47 personnes y étaient tuortes de la peste , 
17 eu traitement et ifi nouveaux cas douteux.

ANGLETERRE- — ^qijdres s ï-e 2l juin.
Ce soir a paru un supplément de la Gazefte de Londres 

(London Gazelle), dont yqici le contenu :
W.bife-|Jal|, 30 jujn 183,7.

Mardi matin, 2q dp présent mois, 12 minutes après 
2 heures, est mort dans son pbâleau de Yindsor, nufre très- 
gracieux souverain Quiljaume (V , dans la 72° aimée de son 
âge et la septième de son règne.

Cet éyéiieiueut a prqduif un sentiment universel de regret 
«t de douleur parmi les sujets fidèles pt dévoués de S. M. 
auxquels il était attaché pay (’intérêt qu’jl portait à leur 
bien-être autant que par (es yertug {pâles qui ornaieut son 
caractère. ' '

fiur la communication de ce tfisfe événement, les lords du 
conseil privé se spot assemblés au palais de Kensington, et 
ont donné les qrdres nécessaires pour 1§ proclamation de 
S. M. ici présente qui leur a fait la gracieuse déclaration et a 
fait prêter sqrmpiit auç Iprds du conseil privé de feu 
S. M. préseuts , qui foi nurqut Je conseil privé de S. M. 
actuelle.

ÇÉgtA BAÏfOS.
Comme il a plu au Dieu tout puissant d’appeler à Iqi notre soqyerain 

Guillaume IV daglorieuse mémoire , et par le décès duquel la couronne 
impériale du tçfyaume uui de la Grande-Bretagne et de l’Irlande est 
légitimement dévolue à la haute et puissante princesse Alexandrina- 
Yicto'ria , succédant auf droits de la postprité qui serait issue de feu 
S. M. le roi Guillaume IV ; nous, les lords spirituels et temporels du 
foyaume, assistés de ceux qui faisaient partie du conseil privé de 
S. M., du lord-maire , aldermen et citoyens de Londres , faisons d'une 
yoix et d’un consentement unanimes publier et proclamer que la haute 
et puissante princesse Alexandria- Victoria est, par (a raoit de notre 
défunt souverain d’heureuse ipeqjoire, notre légale et légitime souve
raine : laâf Victoria , par ta grÿce de Dieu, reine du royaume uni de 
fa Grande -Breia'gne ei de tIrlande , défendeur de la loi à laquelle flous 
promettons foi et obéissance de cœur et d'affection , priant Dieu ,’ par 
qui régnent les rois, de bénir la reine, princesse Viclorja, et de 
fui accorder la faveur de régner sur nous pendant de longues années.

Donné à la pour de Kensington , le 2o« jour <fe jujfi ( 800 trente-sept. 
YtVe -la reine !

Suiyent les signatures :
iErnest, Auguste Frédéric , P Lansdowne , Duncannon , 

Norfolk, Richmond , Leeds, Wellington , Westminster , 
Vane Londonderry , Smart de llutlisay , James Aber
crombie , Robert Peel , etc.

DÉCLARATION LE LA REJNE.
Cour de Kensington, Je 2O juin i83-7.

S. M. la reine en conseil.
La perte douloureuse que la nation vient d éprouver par la mort 

,de S. M. mon oncle bien aimé, ma dévolu le droit et le devoir dadmi» 
lustrer le gouvernement de cet -Empire, Cette grande responsabilité 
ta’est imposée si subitement, dans une période si peu avancée do ma vie, 
que je craindrais de succomber sous ce fardeau je n étais soutenue 
Par l’espoir que la providence qui m’a appelé à cette œuvre, me .donnera 
la force de l’accpmplir et que je trouverai dans la pureté de mes inten
tions et dans mongole pour -le bien public , les. ressources qu offriraient 
un âge plus mur et une plus longue expérience.

Je me confie entièrement (Jans la sagesse du parlement ef (Jans la 
loyauté et l'affection de mon peuple , je m’estime particulièrement heu- 
l'Ause de succéder à un souverain dont tousles efforts ont tendu à as
surer les droits et les libertés de ses sujets , et à qui le désir d'amélio
rer les lois et les institutions , ont assuré un attachement et vénération 
générale.

Elevée en Angleterre par les soins éclairés d’une tendre more , j ai 
°Ppris d fis mon enfance à respecter et à aiiifcr la constitution de mon 
pays natal.
‘ Le maintien de la religion établie par la loi et le soutien des liber
tés religieuses fera l’objet de nies constantes méditations; je protégerai 
le» droits de toutes lés classes de mes sujets , faisant usage de tout le 
pouvoir .dont je suis revêtue pour assurer leur bonheur.

Les lords du conseil ont prié S. M- de Jour permettre de rendre 
Publique la déclaration qui précède, ce que S. M. leur a volontiers 
accordé. ' ’

S. M. a thé proclamée reine sous le nom Je Alexandrhta Victoria Ire.
Suivent les signatures!

S A. JL. le duc de Cumberland ; S. A. R. jle duc de Sussex j 
k’ai'dteyêque de CaRteibeiy j fiçt’d chancelier i ej«., etc.,

FRANGE- — paris , le 22 juin.
Le concert que S. M. devait donner le 29 de ce njois au 

Louvre n’aura pas lieu.
Il paraît de'cide' que le roi accompagnera demain ga fi.» 

mille au bal de l’Opéra, et qqe pe bal terminera la série des 
fêtes (Jp mariage S. M. partira samedi pour aller établir sa rési
dence d’été à Neuilly.

— Il a éfé beaucoup question toute la journée des arres
tations faites par suite de projets criminels qui auraient été 
découverts. Voici à cet égard (es détails que nous avons pu 
recueillir :

Un sergent du Si“ régiment, sorti du service , avail forqié 
de? liaisons avec fies jeunes gens des écoles, qui l’avaient en
gage à les mettre en rapport avec <lgs sous-officiers de son 
ancien corps. Par suite, il eut diverses entrevues, enfin un 
djner à la suite duqqe) le? têtes étant un peu échauffées , il 
aurait été question d’un cqup de main sur TOôlel-de-Ville. Pour 
cela, les sous-officiers devaient fournir aux jeunes gens des 
écoles une copie de la liste des logemens des officiers affichée 
dans leur caserne. Ces jeunes gens auraient gardé à vue les 
officiers dans leur domicile, et pendant ce temps les sous- 
officiers auraient enlevé (e régiment , avec lequel ils auraient 
marché sur l’Hqlel-de-Ville (e jour de la fête, pour s'emparer 
de la personne du roi, secondés par |ooo ou 1200 républi
cains dont on leur promettait le concqurs, Ce beau plan 
formé , cfiacun aurait eié se coucher.

Le lendemain , les soqs officiers, un peu rafraîchis, auraient 
pensé qu’il n’y avait rien de mieux à faire , pour prévenir une 
dénonciation possible, que de confier eux mêmes à leurs chefs 
l’emploi qu’ijs avaient fait la veille dé leur temps. Alors ils 
auraient été enyoyéçs dans le (>ays latin , sous la conduite 
d’adjudans, à la recherche de ieurs amphytrions, et la police, 
mise sur la voie, aurait arrêté quelques uns de ces derniers.

Tels sont les faits que nous avons entendu raconter. Y a-t-il 
du plus ou du moins? c’est ce que nous ne voulons et 11e pou
vons garantir. (Comm.)

Voici ce que nous trouvons dans la Gazelle des Tribunaux ;
Il est vrai que depuis huit jours un grand nombre de dé

nonciations étaient parvenues aux Tuileries , dans les ministè
res et à la préfecture de police; et on dit même que quelques 
unes-étaient datées de l'étranger. Mais ces dénonciations qui 
s^ns doute étaieqt I œuvre de la merveillance, ne contenaient 
que des renseignement; vagues et sans importance.

Aussi n’ont-elles donné aucune crainte sérieuse , et ceux 
qui qnt assisté au bal de l’Hôtel-de-Ville ont pu ÿoir qu’il 
11’avait elé pris , autour de la famille royale, aucune précau
tion extraordinaire.

Une visite domiciliaire qui a été faite la veille du bal dans 
une maison de la rue des Postes, a amené la saisie de quel
ques poignards et pistolets, et l’arrestation de deux étudians. 
Mais ces poursuites qui doivent se résoudre en une préven
tion de détention fi’ârmes prohibées n’ont aucune espèce de 
rapport avec (es bruits sinistres qui avaient été répaudus à 
l’occasion de la fête du 19 juin.

— Enfin on lit dans la Presse la note suivante :
Des informations nouvelles et précises que nous avons prises 

dans la journée nous autorisent à répéter que les arrestations 
opérées hier ne se rattachent à aucun complot sérieusement 
organisé et présentant quelque gravité.

— Dimanche deux sous officiers se sont réunis à l’état ma
jor de la pjqpe, et ont déclaré que depuis quelques jours on 
les sollicitait vivement, ainsi que plusieurs de leurs camara
des , pour entrer dans un complot eonjre la vie du Roi. ils 
ouk, en outre , donné le nom et l’adresse de (a personne qu’ils 
regardaientcomme le principal agent du complot.

Munie de ces indications, la police a fait une descente au 
domicile de la personne désignée, qu’on a trouvée, non pas 
seule, mais avec quatre autres personnes qui ont été arrêtées 
en même temps. Les recherches d’usage ont fait découvrir en 
outre des fusils, des cartouches , de la pondre et des fusées 
toutes prêtes.

A la suite de cette découverte, une instruction a été com
mencée , et toutes les précautions nécessaires ont ,étp prises. 
CVst, nous assure t-ou , par suite de ces précautions que le 
Roi a quitté le ba( de l’Hôtel de-Ville une heure plus tôt qu’il 
n’en avait l’intention et qu’il est revepu aux Tuileries par un 
aujre chemin. (J. de Parisy

—. Le budget ftas finances a été voté aujourd’hui sans dis
cussion et sans autres incidens que quelques propositions d’a- 
m.endemens qui ont été rejetées. M. Gaugnier a demandé qqe 
les députés fonctionnaires soient pri vés des trailemens de leurs 
fonctions pendant la session législative. Ce discours 3 produit 
sur une partie de U chambre un effet si désagréable que le 
président a dû rappeler I orateur à l’ordre.

— Par diverses décisions du i§ de ce mois , ont été nom
més : M. le contre-amiral Lalande au commandement de 
l’Escadre d’Afrique; M. le contre-amiral Gallois, au com
mandement de la division du Levant ; et M. le contre- 
amiral baron de La Susse, à l’emploi de major-general delà 
marine à Brest, en remplacement de M. le contre-amiral 
Lalande.

— La cfiâS dÿ£ saisit, d’épargne £s{ pasage dttB,§ presque

toutes les localités où les yersemens sont maintenant plus forts 
que les reinboursemens.

— Les lettres de Lisbonne par voie directe sont du 7 juin. 
j)ans la séance de la veille, les cortès . se fondant sur la cons
titution de {fia?, ont déclaré à la majorité de 7g voix 
contre lêj , que les sièges des nouveaux ministres deve
naient vacans aux cortès, et qu’il y a lien à appeler à siéger 
leurs suppféans.

Pans cette séappe , l’ex-minislre M- Passos a elé amené à 
faire connaître qu’il avait nourri le projet d’unir l’Espagne 
au Portugal et de former ainsi un empire péninsulaire sous 
le sceptre de (impératrice dqua Maria. Toutefois , il a 
bien voulu convenir qqe le plan n’était pas exécutable pour 
le moment.

Le nqùyeau cabinet a fait connaître‘son programme, qui ^ 
été (lien accueilli par le public et par la chambre.

A IT AWES »’ESPAGNE.
Ou écrit de Bayonne , le 18 juin :
L’organisation de (a légion anglaise nç marche pas , il n’y 

avait encore le 17 que 800 d'engagés.
Le colonel 4e Mirasol fait fortifier Hernani de manière à 

le rendre imprenable. Qu écrit du quartier-général de 
don Carlos, que les carlistes out mis le siéee devant le Seu 
d’Urgeh ’

— On écrit de St. Sébastien que le comte Mirasol a fait 
embarquer pour §autander 14ÖO nommés , et qu’il a renvoyé 
en même temps soixante-deux officiers qui ne valent pas 
grand chose.

Les légionnaires anglais ne font que voler et piller à Saint- 
Sébastien et dans les environs , et le comte de Mirasol est 
obligé d’employer une partie de ses troupes pour délivrer 
les lia()itans de leurs brigandages Avant hier pendant la nuit 
on a battu la générale pour ejnpêeher qu’ils ne missent le feu 
au village d’AIra , ainsi qu’ils en avaient l’afiominable projet,

(Indicateur de Bordeaux.)
— On écrit de Çindad-Real, le 8 juin :
Toute cette province est sillonnée par des détachemens 

carlistes qui harcèlent nos troupes et notre garde nationale, 
et ne leur laissent aucun repos. Et lorsque quelques uns des 
nôtres atteignent de petites bandes qui fuièut , ils font dé 
pompeux rapports , et déclarent avoir anéantj la faction de 
Jara , voir même celle de Paliilos.

Il résulte de celte innltitqde de rapports qu’en outre des 
corps nombreux de Paliilos et de Jara , il y a: une infinitédç 
Bartidas qui parcourent la provippe dans tous les sens, et 
qui alimentent les deux corps nombreux qui font des excur
sions jusqu'aux portes de Madrid.

— Le général Oraa a reçu, dit-on , l’ordre de ramener 
ses troupes vers Madrid. Le courrier Brady , parti de cette 
capitale le |2 , a rencontré le l3 , dans les environs de Sar* 
ragosse. L’armée d'Oraa et de Buerens, opérant spn mouve
ment de retraite. Un convoi militaire, qui était en marche de 
Madrid pour l’Aragon , a été également obligé de rétrograder. 
Ainsi il ne reste plus , pour s’opposer aux opérations de don 
Carlos, que le baron de Meer. Es par terp , après avoir laissé 
quelques bataillons à Tafalla , a repris sa position de Larraga , 
afin d’observer fie ce point la Navarre, et de surveiller à la fois 
la Ribera d'un côté et la ligue de Yalparlos de l’autre, la 
première menacée par le général Garcia, la seconde par iç 
brigadier Ziratiégui.

— Oraa, qui quitte son commandement dans le Haut-Ara
gon , va prendre , dit-on , le commandement d’une armée de 
réserve qu on formerait pour couvrir Madrid.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 23 JUIN.

On vient de découvrir à Echternach de vieux tom
beaux, qui, si on en croit un archéologue de l'endroit ? 
dateraient d’une époque antérieure a l’an looo , et coïnci
deraient avec la fondation du couvent d'Echternach. C’est ce 
qu on a reconnu aux cercueils en pierre qu’on a trouvés ef 
dans lesquels on plaçait jes morts , d’après ! usage en vigueur 
avant l'an looo.

— La cour de cassation a prononcé hier dans l’affaire de 
M. Michaëls (pour duel). Elle a cassé l'arrêt de la cour d'ap
pel de Bruxelles, qui acquittait M. Michaëls et dont le minis
tère public avait rappelé en cassation. La dpcjsion est lon
guement motivée et l’affaire renvoyée devant la cour dq 
Liège. C'est la deuxième fois que celte affaire se présente de
vant la pour de cassation. Peut-être y reviendra-t-elle une 
troisième fois.

— Bay suite de la nouvelle officielle de la mort du roi d’Au-î 
gleterre, Iq? Anglais et Anglaises qui se trouvent dans notre 
ville viennent eu très grand nombre de se rendre chez plu
sieurs marchands pour acheter des vêlemeiis de deuil.

— M. de Potter est arrivé à Bruxelles, avec toute sa fa
mille , pour y passer une semaine. .

— On nous avait assure que les cfiambres seraient con- 
voquées eu session extraordinaire pour le io aqût proofing
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Nous apprenons qne cette information était inexacte, et que 
rien n’est décidé à cet égard. Il est theme probable qu i! n y 
aura pas de session extraordinaire. Toutefois l’ouverture delà 
session ordinaire aura lien vraisemblement dans le courant de 
Septembre , afin que les budgets soient votés avant la lin de 
l'année. (Indépendant.)

■MINES.

Le Moniteur contient l’arrêté suivant précédé d’un rapport :
Vu la loi du 2 mai dernier sur les minés , considérant que cette loi , 

■dans ses-articles 9 et tl , introduit des droits nouveaux au profit des 
propriétaii es de la surface, sous le double rapport de la préférence qu’elle 
jéur réserve, dans certains cas et à -certaines conditions , pour Tobten- 
-tion des concessions et des redevances fixe et proportionnelle qu’elle 
leur attribue , à 'titré d’indemnité, lorsque la mine est concédée ; qu’à 
raison de ces droits nouveaux, les propriétaires de la surface doivent 
être mis à même de présenter actuellement leurs contredits aux deman
des formées sous l’empire de la législation précédente, et sur lesquelles 
il n’a pas encore été statué, que sous le rapport des publications nouvel
les à ordonner à celterfin , dans l'intérêt des propriétaires de la surface, 
il y a une distinction à faire , selon que les demandes tombent ou non 
sous l’application de Tart (3 de la loi du 2 mai (837 ; que., dans le pre. 
mier'eas , un mode particulier de publications est établi; mais que, 
pour le second, à l’égard duquel aucune disposition-spéciale n’a été prise, 
il y a lieu de recourir aux art. 23 et a4 de la loi du 21 avril,(810 , qui 
constituent le droit commun en fait de publications de demandes en con
cession de mines ; usant des pouvoirs qui nous sont attribués par l’art. 87 
de la constitution ; sur la proposition de notre ministre des travaux pu. 
blies, nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Lorsque les demandes en concession ou en extension, à 
l'égard desquelles il,y a preuve de l’accomplissement, avant le trr

Î'anvirr i83l , des formalités prescrites par les articles 22 à 26 de lia 
oi du 21 avril 18 lo , seront publiées et affichées en exécution de 

l’art 13 delà loidu2 mai / les propriétaires de la surface seront, en 
même temps, rendus attentifs aux droite nouveaux introduits en leur 
faveur par les art. 9 et 11 de la même loi.

2 Dans le cas prévu à l’article précédent, et conformément aux ar
ticles (5 et (6 de la loi du 2 mai, les propriétaires de-la surface , qui 
jugeront convenable de réclamer à raison des droits nouveaux introduits 
en leur faveur, pourront, de même que les auteurs d’opposition tar
dives se pourvoir au plus tard dans les dix jours qui suivront l’opposi
tion de la troisième a fliehe.

8. Les demandes en concession ou en extension, publiées antérieu
rement à la promulgation de la loi du 2 mai, et auxquelles l’article* 
-(3 de cette loi n’est pas applicable , seront publiées et instruites de 
nouveau , mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de la 
surface, dé la manière indiquée au titre IV, section irs de la'loi du 
21 avrd 1810.

4. ■ Tes -publications qui n’étaient que commencées à l’époque de 
•i* promulgation de la loi du 2 mai, seront rcnouvelées à tous 
égards, conformément au titre IV, section -1«. de la loi du 21 
avril 1810,

UEGE, LE 24 JUIN.
DU BUDJET DE LA VILLE- - MAJORATIONS.

Parmi les fonctionnaires publics, dépendant de Tadminis- 
traliofi municipale , qui ont e'té l’objet des attaques les plus 
violentes-du Journal de la Province , se trouvent les com
missaires , inspecteurs et agens de police. On dirait vrai
ment que l'auteur des articles, diriges contre ces employés , 
a eu affaire h ces messieurs en diverses rencontres, et qu\l 
Jour a garde' rancune.

Au beu devcounnencer par de'inontrer que leurs traiteinens 
actuels suffisaient largement à leur.entretien et’a celui de'leur-s 
familles , et qu’ils ont tort de-deinander une majoration , il se 
met à les injurier de prime abord. —Qui êtes-vous pour 
oser élever si témérairement la voix? Vos prédécesseurs ,qui 
avaient donné mille preuves de zèle-ct de dévouement, se sont I 
contentés de-2,5oo francs dappoiutemeus. Et vous qui n'avez 
rien fait encore , vous vous plaignez de la modicité' d’un 
traitement semblable ! — MM. les commissaires de police ont : 
répoudu au Journal : vous vous trompez , nos prédécesseurs 
ontTéclamé et demandé une majoration. Et ils prouvent leur 
dire par des faits. Convaincu d’erreur ou d’iiuposture., que 
fait le Journalde la Province P Il avale le démenti et se tait. 
MM. les commissaires n'ont pas répondu à d’inculpation de 
négligence qui leur était adressée, iet ils ont bien fait,-Lap- ■ 
probation de la partie éclairée-du publie, qui sait apprécier 
leur zèle, qui connaît l'activité, la probité, le dévouement 
qu’ils mettent dans l'accomplissement de leurs fonctions, les 
dédommage amplement des injurieuses attaques du Journal 
de la Province. Mais voyez la contradiction ! Après avoir 
traité ces Messieurs avec tant de grossièreté, après leur avoir 
dit qu'il n’ont rien fait encore pour mériter qu'on daigne 
s’occuper de l’amélioration de leur sort, voici qu’il déclare 
aujourd'hui, en tontes lettres, qu’il ne veut pas contester les 
services qu’ils ont rendus, et qu’ils rendent tous les jours 
A la chose publique. Le Journal de la Province a senti qu’il 
avait été trop loin. Il a mis de l’eau dans son vin. La publi
cation de la lettre de MM. les commissaires de police a opéré 
une révulsion salutaire. Le transport au cerveau s’est un peu 
calmé. Tant mieux. La raison n’est jamais de trop dans la dis
cussion des intérêts publics.

Cette même lettre nous dispense de justifier la demande en ! 
majoration formée par les commissaires. Elle renferme et 
résume tous les argumens qui déjà avaient été développés au 
sein du oouseil et qui ont déterminé l’adoption de la demande 
de ces messieurs. Le Journal de la Province les a-t il réfutés 
dans la note qu’il a publiée à la suite de cette lettre ? Non. 11 se 
borne I soutenir qu’il a eu raison de dire ce qu’il a dit et qu’il 
est bien décidé a ne pas changerd’opinion.—Mais l’intérêt de la 
ville qui exige que les employés soient bien rétribues afin qu’ils 
ns soient jamais exposés à transiger avec leurs devoirs. — bah !
I argent ne stimule le zèle de person ne. Les vils calculs de linieret 
ne doiveut jamais entrer dans les considérations qui font 
agir un honnête homme. En avocat travail t-il pour gagner 
de l’argent? Non. C’est par pur esprit de désintéressement 
qu’il offre son ministère aux plaideurs qui le réclameut. L’é' 
diteur d'un journal a-t-il jamais en vue , dans tout ce qu’il 
publie, le nombre et les opinions de ses abonnés? Non. Ra
baisser la haute magistrature du journalisme aux proportions 
mesquines d’une spéculation industrielle : fi donc ! cela ne 
s’est jamais vu... même à Liège, où l’esprit mercantile Est pour
tant si développé.—Mais la justice et l’équité n’exigènt-elles 
pas que les appoinlemens d’un fonctionnaire soient d’autant 
plus éleve’s -, que les restrictions mises k la faculté de se. 
livrer à l'exploitation d’une branche quelconque du coin*

merce, sont plusnombreuses et plus fortes?—A d’autres ! l’équi- 
té n’est qu’uu mot. Tout fonctionnaire qui ne meurt pas de faim 

>& tort de se plaindre.
Après avoir parcouru tous les rangs de la hiérarchie admi

nistrative, le Journal.de la Province s’est arrêté à la com
pagnie des pompiers. Le conseil avait décidé qu’elle serait 
augmentée, et cette décision avait e’ié prise à la suite d'un 
rapport fait par M, P.ercot sur l’insuffisance de la police ac
tuelle. Le Journal de la Province a, pub Ue ce travail eu partie 
et en a fait l éloge. Aujourd’hui il revient desa première opi
nion. Il traite le projet de M. Piercol de conception malen
contreuse et il affirme que l'opinion publique s'est hautement 
prononcée contre ce projet. Où donc ce.journal a-t il vu cela ? 
Qu’est ce qu’il entend par opinion publique? Par quel organe 
cette opiuiou s’est elle manifestée ? Nous serions charmés de 
l'apprendre.Pour nous, les vrais représentais de l'opinion pu
blique, en-fait d'améliorations communales , se composent 
de la majorité du conseil de régence, et cette majorité s’est 
prononcée pour les conclusions du-rapport de M.iPiercot.

Le Journal de la Province conteste l'utilité actuelle -de.l'aug
mentation de la compagnie des pompiers. Fort bien4 Mais qu'il 
éclate dans le courant de l’hiver.prochain,des désordres ou des 
désastres qne la police seule est impuissante à réprimer ou à 
prévenir, le Journalde la Province viendra s’écrier: Pour
quoi u’a-t-on pas augmenté le personnel de la police? voyez 
Gand, voyez Anvers. Dans oes deux villes , la police est or
ganisée sur un pied bien plus respectable que ein a nous. Imitez 
donc ces deux villes , et renoncez à un esprit d’économie qui 
compromet ta sécurité publique. E sempre bene!

Malgré la dissidence ouverte qui existe entre le conseil 
communal et la deputation permanente , le Journal de la 
Province semble vouloir la méconuaîire. Meltezde côté, dit- , 
il , les majorations de traitement, d'innovation relative à la 
compagnie des pompiers,-et le subside du Théâtre, les deux 
autorités marchent dans la même voie. Mettez de côté est 
fort bien trouvé. Deux plaideurs-soutiennent un .procès. L’un 
demande une somme d’argent à l’autre qui la refuse : Met 
lez de côté la demande du premier et le refus du second , et 
le procès sera terminé. Le raisonnement du Journal de la 
Province est ..très logique; mais les faits qu’il avance-sont 
très inexacts. Le désaccord ne porte pas seulement sur les 
objets qu’il vient d’examiner, mais encore sur d’antres qui 
sont de la plus haute importance. Ainsi la ville avait décrété 
l'établissement d’une école de soir pour les jeunes filles ; elle 
avait voté également une somme plus forte que celle qui a 
été portée au budget de Tannée dernière, pour améliorer le 
mode d’éclairage par le gaz si imparfait aujourd’hui. La dé
putation permanente a rejeté les allocations nécessaires à 
l'exécution de ces .projets , Tune au nom de la morale, Tautie 
sans doute au nom des lumières.

Nous avons déjà-combattu, et avecovantage croyons-nous, 
les argumens qu’on a fait valoir contre l'établissement de ! 
l’école dont nous venons de parler. Une lettre insérée dans 
notre journal A démontré à l’évidence que les craiutes île la 
députation étaient exagérées et que ni à Bruxelles ni à Paris 
la morale publique n’a jamais eu à déplorer .1 établisse
ment d’une institution semblable. Quant à la majoration des 
dépenses votées pour améliorer l'éclairage de la ville, nous 
ue préleudons pas en faire une question de uécessité absolue. 
Si les fonds disponibles sur le nouvel exercice ne sont pas 
suffisans, qn'on ajourne à l’année prochaine la réalisation de 
ce projet. Nous ne voulons pas l'impossible.

Nous ne sommes pas non plus de ceux qui consentiraient 
à sacrifier.les intérêts des contribuables à une vanité puérile. 
Contribuables nous-mêmes, nous attachons le plus grand 
prix à un système d’impôts modérés et tolérables; nous l’a
vons prouvé en critiquant avec sévérité rétablissement de 
plusieurs taxes municipales qui nous ont paru exorbitantes.
A ce sujet nous-avOns émis un vcea que nous renouvellerons 
ici : c'cst de voir abandonner le système des taxes pour le 
système des emprunts. Le crédit de la ville est solidement 
établi. Les prêteurs ne lui feront point défaut; elle trouvera 
toujours à emprunter à un taux très favorable. Qu'elle use 
donc de son crédit; qu’elle détermine les conditions du 
payement de l'intérêt et de l'amortissement du capital. Tout 
ne se fait point pour la génération actuelle.; nos des- 
Cendans recueilleront à leur tour les bienfaits des améliora
tions introduites dans notre régime municipal. Ne craignons 
pas non plus d’obérer la ville, car ses ressources augmentent 
au fureta mesure que la population s’accroît, et que l’in
dustrie se développe.

Pour solder les intérêts et amortir le capital , il faut de 
l’argent, nous le savons, et oe n’est qu’au moyeu de subsides 
que la ville peut se le procurer. Mais dans un cas semblable, 
les subsides, repartis dans une proportion égale entre le pré
sent et l’avenir, si je puis ainsi m’exprimer, seront toujours 
moins élevés et moins onéreux que les impôts établis d’après 
le système encore en vigueur aujourd’hui.

Plus nous réfléchissons à la singulièreélectionde Diékirch , 
plus nous la croyons propre à devenir l’objet des critiques 
les plus fondées. Ainsi, par exemple,supposons qu’un repré
sentant dont les fonctions expirent daus deux ans , soit préoc
cupé de l’idée, qu’arrivé à celte époque, il ne sera point 
réélu ; alors quand viendra le renouvellement d une moitié 
de la chambre, il pourra se faire où se laisser porter dans 
une des localités appelées à élire; s’il réussit, il renoncera à 
représenser le district qui l’avait priinitivementenvoyé, et ac 
ceptera son nouveau mandat, s'il échoue, il restera toujours 
député.De cette façon, on le voit,ce représentant n’a aucune 
chance contre lui: supposons maintenant qui! agisse de la 
même façon tous les deux ans, il ne risque rien, et il dou
blera les -chauces qu’il a de perpétuer son mandat.

Nous avons fait connaître , hier, un jugement du tribunal 
correctionnel de Bruxelles qui a décidé qu’on ne pouvait 
danser, en réunion publique, sans la permission du bourg
mestre, dans toutes les communes où les réglemeus de po
lice prescrivent de demander cette autorisation. Nous ignorons 
si ce jugement sera déféré à la censure de la cour de cassa

tion ; mais nous n hésitons pas à le de’clarer inconstitutionnel 
et attentatoire à la liberté d association, En effet, l’art, la 
de la constitution porte : L s Belges ont le droit d» s’assem
bler paisiblement et sans armes, en se conformant aux 
lois qui peuvent régler l’exercice de ce droit , sans néan
moins le soumettre à une autorisation préalable. Ce texte 
est positif, ge’néral , et n’admet point d’exception; Le 
tribunal de Bruxelles a donc outrepassé son pouvoir eu en 
créant une pour les réunions de bal et de danse. Il a invoqué, 
il est vrai , l’existence d’un, réglement de police qui prescrit 
de demander l autorisation préalable ; mais ce réglement 
viole également la constitution ; il est contraire à la disposition 
formelle de l’art. 19, et doit par conséquent être rè»ardé 
comme abrogé.

La police du Sud a arrêté, avant-hier’, deux ouvriers em
ployés aux constructions du passage couvert, sous prévention 
de vols de plombs , commis au préjudice de la Gie. Lemon, 
nier. Les recherches faites ont amené la découverte d’un- 
quantité de morceaux de vieux tuyaux vendus par les préve
nus chez un marchand de cette ville.

L’un des prévenus , nonuné Jean Meyers, âgé de 45 ans 
né à Augshourg , a déjà été condamné pour vol domestique.

Aujourd.bai, elle a arrêté une femme nommée Marie Jo
sephe Pirson , épouse Lambert Remade, âgée de 21 ans, do
miciliée rue Pierreuse, sous prévention de divers vols de 
foulards et mouchoirs en soie noire, commis au préjudice 
d'un négociant de celte ville. Cette femme, depuis plusieurs 
jours, allait régulièrement acheter un foulard chez le négo
ciant auquel nous fesons allusion, et chaque fuis sans doute 
elle y enlevait une certaine quantité de foulaids, car la visite 
faite par la police au domicile de la prévenue a amené la dé
couverte de plusieurs mouchoirs eti pièce.

Maintenant que le beau temps est venu et que les beaux 
.jours sur lequels on peut compter, permettent d’asseoir des 
eonjeetures'certaines , sur ia marche des travaux du chemin 
de fer de Matines à Liege, MM. 'les ingénieurs assurent que 
cette partie du ra il l-w.ty 'pourra être livrée à la circulation 
d’ici au 1er. octobre. (Indépendant.)

— Un arrêté royal du 19 juin , accorde , aux fermes des 
dispositions existantes , au sieur ‘Ghariier (Nicolas-Joseph) , 
ancien économe surveillant .de l'Université de Liège, une 
pension annuelle et viagère de quatre cents francs (Fr. 4°°)» 
pour -i 8 ans -i r mois de services publics salariés par l étal.

— Des arrêtés du roi , du 2o juin, autorisent le bureau 
de bienfaisance d Embaurg (province de Liège) à accepter 
le legs fait aux pauvres de cette-commune , par feu le sieur 
de Dounéa (Joseph-Yedrc), consistant en une rente de 3oo fr. , 
à distribuer annuellement aux nécessiteux, par-les soins du 
curé de la commune ; et le bureau de bienfaisance de la 
commune de Heel (Province de Limbourg) à accepter l’offre 
d’uoe somme de 3oô fr. , dénuée par le 1 sieur Schreurs 
(Pierre), en acquit et remboursement d'une rente £ mcière 
due par la veuve Vissen , sa beile-tuère, ainsi que des inté
rêts éehns.

— Pjrmi les .passagers qui se sont embarqués le sr, à 
Anvers , pour Londres, à bord de {'Océan, ou comptait M. 
le sénateur Biulley et ses deux fils.

— Sous la rubrique du Hohtein, ta juin, la Gazette de- 
Hanovre publie ce petit article :

Le mariage de la princesse Hélène de Mecklenbourg avec 
le due d’Orléans est parmi nous le sujet de toutes les conver
sations. Cette alliance qui a eu lieu sans procuration et même 
saus remise solennelle de la fiancée par la maison ducale de 
Mecklenbourg Schwerin, fera époque dans les-females du 
droit public germanique. Les publicistes allemand!,, nous 
diront probablement si pour la validité politique de ce ma
riage, il fallait le consentement , du chef de la famille, 
comment ou pourrait compléter ce consentement, s'il peut 
être donné sans formalités, enfin si la dot d’une princesse 
peut être retenue, et autres questions dont la solution sera 
toujours intéressante, lors même qu’il n'en résulterait rie» 
pour te cas actuel.

NOUVELLES DES THÉÂTRES.
*** Notre ancien ténor Teisseire qui, à son premier début à Bora 

deaux, n’avait pas été accueilli très favorablement, s’est relevé avec 
éclat et le- 14 de ce mois , il a été applaudi à ootrance da us Il.biO'l- Lé- 
Diable. Son admission était dès lors assurée.

A Bruxelles , ta chute de M. Dumas est aujourd’hui regardée comme 
une spéculation de ta direction qui avait d'avance un autre ténor à 
meilleur marché et qui précédemment avait été mal accueilli à 
tiége. A Rouen , Richelmeétant malade a été remplacé ,par Auguste 
Nourrit.

*-** Ilaguenot vient de débuter à Bruxelles. Il n’avait pas encore chanté 
une note, il n’avait pas encore fait un pas sur ta scène, que déjà des 
coups de sifflets étaient dirigés contre lui. Nous empruntons à l’Observa“ 
leur les réflexions suivantes qu’il a émises à propos de cette scène, qui 
n’est que la répétition de celle qui a eu lieu à Liège, il y a deax ans.

• Vous qui siffliez M. Raguenot, vous excetlcns joges qui condamnez 
les gens sans les entendre , quels étaient donc vos grief, contre lui ? — 
Des griefs contre lui F nous n'en avion« aucun. — Aviez vous pu appré
cier sa voix? - Non. — Son chant? — Non. — Son jeu ?--- Pas da*
vantage. — Vous lui en vouliez donc personnellement F — Non. —
Tour.juoi donc le siffler? —Pour faire enrager l’administration et pour 
la mettre dans l’embarras.— Mais vous serez les premiers à souffrir 
des embarras que vous lui aurez causés Si faute d’avoir pu vous faire 
accepter les artistes de talent qu’élle vous a offerts , elle ne trouve 
plus que des médiocrités à engager , qui sera attrappé? Vous-mêmes. 
— C’est égal, il faut siffler. Nous aurons peut-être de mativais spec
tacles, mais nous nous serons vengés des sergens de ville- ■— Bh'U 
raisonné ! »

Mais c’est trop long temps nous occuper d’une ridicule et vaine 
démonstration contre laquelle tout le reste du public a protesté par 
ses bravaux et ses applaudissement. Venons an début du rticcesseUc 
de M. Dumas.

M. Raguenot est jeune , il possède une voix fraîche, sonore, puis
sante, fille voix admirable, une des plus belles voix que nous -ayons 
entendues; c’est de sa voix de poitrine qne nous parlons, sa voix île 
tète n’a pas le même charme et la même justesse ; il dit très-bien le ré
citatif , et pas une de ses paroles n'est perdue poor le spectateur; il man
que encore d’habitude de la scène , mais son je<u , s’il est un peu gauche , 
11 ’est du moins pas niaisement ingénu comme celui de son prédécesseui. 
lia exécuté un peu lourdement certains traits du duo du 2* acte, et a fait 
entendre quelques sons assez désagréables dans le passade du grand trio 
de ce même acte ; Mon père , tuinbas du maudire^ mais il a parfaitement 
chanté la ftudq ce trio eLgéuéraffiçent tous les morceaux qui demandent 
deffénergie et de la vigueur.



te succès qu’il avait obtenu dans les deux premiers actes , l’avait déjà 
assez i'engé tics stupides sifflets qui l’avaient accueilli à son entrée en 
scène. Mais ce succès n’était encore rien en comparaison de celui qu’il 
éevait remporter au dernier acte. D’abord il a clianté assez mollement 
Je bel air : Asyle héréditaire ; mais arrivé au morceau suivant : Suivez 
moi, secondez ma vengeance', il a rassemblé toutes ses forces, et l'a ( han
té avec un élan, une chaleur, une puissance de moyens , dont l'effet en- 
traînant ne saurait être surpassé, et qui ont excité dans toute la salle un 
véritable enthousiasme.

M,.Huguenot peut ries a présent se considérer comme admis par le 
public, et le public de son côté , peut dès à présent le considérer comme 
.une bonne acquisition. »

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 23 juin. — Tous les membres répondent à l’appel nomi

nal , excepté M Hennequin
t° Discussion sur le projet d’un béguinage central ou réuni. _M.

Lainbinon a la parole ; il récapitule les avantages de cette pioposition, et 
Jes inconvénieus signalés par M. Lion, et par quelques autres membres 
dans les réunions qui ont eu Heu pour l’examen de cette affaire.

La majorité à conclu à l’adoption du plan présenté par les hospices 
après s’étre assurée que les finances de cet établissement permettent 
la dé|>ense , que le nouvel édifice pourra contenir un bien plus grand 
nombre de titulaires que les béguinages actuels, et que le quartier 
St. Gilles s’embellira, sans autre dépense pour la ville que celle du 
pavage et de l'égoût de la nouvelle rue à ouvrir.

M. Chefiietsx se prononce contre le projet et demande le maintien 
des béguinages‘actuels; il s’appuie sur des Considérations, de fait, [et 
entr’autres sur l’éloignement qu'éprouvent les titulaires des autres quar
tiers, à se rendre dans celui du Sud, à cause des secours quelles trou
vent près de leur demeure actuelle

M. Lion s’attache , dans un long travail , à résoudre les deux questions 
-suivantes :

I“ La situation financi're des hospices permet-elle de faire lesdépen. 
«es que nécessitent les constructions arrêtées et projetées saus porter at- 
-teinte aux revenus actuels?

2” La centralisation des béguinages améliorera G-elle la situation des 
titulaires, et ce projet a t-ilété conçu dans lu prévision de pouvoir amé
liorer cette situation?

("Quanti la première , il établit que l'adoption du projet en discus
sion occasionnera une diminution de 7267 fi\ dans les revenus et une 
augmentation de-6Ü00 fr. dans les dépensés. Nous regrettons que les 
bornes de notre journal ne nous permettent pas de mettre sous les yeux 
du lecteur les calculs de l'bonorable conseiller.

Il continue la discussion du premier point, en établissant que la re
cette "ordinaire au budget de 18.1-7 sera inférieure à la dépense de même 
nature, et que l'-exqédmt des recettes de 25:J,i 00 fr. dans les comptes de 
183où i8 5 sera bientôt absorbé , cet excédant provenant d’ailleurs de 
causes accidentelles qui ne se représenteront plus. Il finiten déclarant que 
pour æc nouvel édifice on devra disposer de sommes dont les intéiéts sont 
-compris dans les ressources ordinaires et par suite le diminuer.

2" Quant à la secondé question, M. Lion j>ose en principe qu’on doit 
assurer aux pauvres non seulement le logem-nt, mais encore la nourri
ture , les vêteineus et le chauffage. Selon lui , il n’y a pas de salubrité 
dans un bâtiment qui renferme 35o demeures de 4 mètres de longueur 
sur 3 de largeur et où chacun des titulaires devra faire sa cuisine ; les 
places seront recherchées par des personnes dans une certaine aisance 
et les véritables nécessiteux ne voudront pas s'exposer à ne plus avoir 
avec elles des personnes plus jeunes pour venir à leur aide.

Si la situation financière des hospices eut permis la dépense qu’en
traînera la construction du béguinage central, cette dépense peut être 
mieux employée à fournir le mobilier , le chauffage, les vêtemens et la 
nourriture.

Il finit la discussion de ce second point en établissant l’économie qui 
résulterait de l’agrandissement des hospices des incurables et propose 
au conseil de renvoyer à la commission des hospices son travail, en la 
priant de délibérer sui le projet d agrandir les hospices de la vieillesse 
de manière à pouvoir y recevoir 3oo nouveaux pensionnaires, et de 
conseryer U destination actuelle des béguinages de St-Ahraham de 
St-Jtilien et de Si l’holien.

M. Forgeur réplique à M. Lion , et considère le projet d'nne ma
niéré moins étendue; il rapqielle les dépenses occasionnées par l’en-tietien 
des béguinages actuels.

Sous le rapport de l’intérêt général, de celui de la ville et de celui 
des hospices, le projet de la commission des hospices aura son assen
timent.

fu. Avantage de rendre à la circulation des propriétés maius-mortei 
ce que'doit encourager toute administration sage.

2°. Avantage pour la ville d’augmenter ses ressources par la vente de 
terrains inutiles aujourd'hui et par la construction d-un bâtiment appelé 
à vivifier le quartier St. Gilles.

le mouvement du capital par suite de la vente sera de plus de 
2 millions. 1

a placé indistinctement les titulaires, sans avoir égard au quartier auquel 
«lies appartenaient. 1

Le béguinage central procurera une économie notable dans les fra is 
d administration et d e- tretien.

M. Forgeur veut qu’on rattache ce projet au système des améliora
tions de tous les hospices , et c’est dans cet ensemble qu’il trouve la 
réponse aux chiffres de son collègue M. Lion.

L’orateur répond à l’argument tiré de ce qu’en déplaçant les béguines 
*>n les .prive des ressources qu’elles se procurent, en constatant en fait 
que les vieilles femmes ne sont pas toujours placées dans le quartier 
où se trouvent d’anciens maîtres, des païens aisés , etc., qui leur pro
curent des secours. 1 Iles pourront comme aujourdhui se transporter 
dans les quartiers du Nord , de l’Est et de I Ouest, et s’il est avantageux 
qu’elles aient une femme pour les aider, on l’admettra à St, Christophe, 
comme on la tolère dans les béguinages particuliers.

U finit son improvisation par établir que , pour bien apprécier l’état 
financier Ueshospices, il ne faut pas s’attacher à quelques exercices isolé 
ment, mais prendre une moyenne sur un nombre d’années déterminé, 
l’ar ce calcul, il y aurait une économie de 116,0 0 fis.

M. Koeler parle contre le projet d’un béguinage central, et en faveur 
de ('agrandissement des hospices d’incurables.

M. J amine appuie le projet de béguinage central.
M. Koeler demande l’ajournement du projet de béguinage centra), pour 

que la commission des hospices examine le projet de l’un de ses membres 
celiii d’agrandir les hospices des incurables.

Al. Forgeur prétend qu’il n’entre pas dans les attributions du conseil 
d’ajourner le projet de béguinage central, et qu’on doit simplement don- 
hcr à la députation provinciale un avis favorable ou défavorable.

Al.IIanquet appuie M. Koeler.
On met aux voix l’ajournement.
MM. cbefiieux, Hanquet, Billy, Délexhy, Déliassé , Neujean, Lion 

Wasseige, Koeler, Cox. sont oour l'affirmative.Cox, sont pour l’affirmative.
MM. J anime, Lefebvre, Lainbinon, Bellefroid , Closset. Tilman , De

iner, Brixlie, Forgeur, Constant, Capiiaiue, Tombeur, Despa , Galand 
Ficrcot et Flrussu, sont pour la négative.

L’avis sur te pro|etde béguinage central sera-t-il favorable?
16 contre et iü pour.
MM'Cbefiieux, Bellefroid, Hanquet, Closset, Fleussu, Tilman, De- 

‘«‘«y. Drhasse, Capitaine, Neujean, Uespa, Lion, Galand, Wasseige, 
■Koeler et Billy, sont pour la négative.

MM. James, Constant, Delhier, Lainbinon, Piercot, Lefebvre, Tom-
t\r ’.Brixlie, Forgeur et Cox, sont pour 1 affirmative.
L’avis du conseil communal est défavorable au projet de béguinage

Grivegnée, le 23 juin <837.
MM, les Redacteurs du Politique.

»inUn nÇuyeau trait d'humanité à ajouter à ceux dont notre pro
mu* » honore a chaque butant.

te PôrnïQt*

Hier 22 , a midi et demi, trois enfans de 9 à lo ans se baignaient 
dfnYi em'?zdela JonSleIle> Fn aval des fabriques de MM Cbaudoire 
et Xhafflaire, lorsqu’un d’entr’eux nommé Toussaint Leloup fut en- 
t-aine par les eaux: déjà ses forces l’avaient abandonné plusieurs fois 
jl avait paru et disparu et était sur le point de passer som la roue de 

u»ine de M. Chaudoire, où il aurait infailliblement trouvé la mort Mju’attiré par les cris des deux autres enfans , M. 0Ser l ouri di’ 
recteur de la filature de M. Xhafflaire, sortit de la§ febriaùe’ et 
voyant le danger que courait ce malheureux , n’hésita point aie jeter
raLtail’,.MMZ|Prf°ni,eien cet end,l0lt • et malg‘é la rapidité du cou- 
imprudence. b°nheUr dC ramcDer ° tcrre cette nivelle victime de son
citnv/n'1 Wd’.aUlAfit P,us honorable pour M. Oger , que cet estimable 
citoyen , âgé de 56 ans , ne sait point nager: ce n’est point du reste 

piemiere fuis que pareille chose lui arrive, et c’est au nom de ia 
commune reconna^sante que je vous prie de vouloir bien insérer cette lettre Jans votre plus prochain N°.
_ J Vignoul , bourgmestre.

1 ==a=S=r—I r-» ---
COUR DAPPEL DE LIÈGE.

Par ordonnance de M. le premier président de Behr la 
cour se réunira en assemblée géneVale et publique, le’sa
medi premier juillet, à oeuf heures du matin , à l’effet de 
procéder a la formation des listes de candidats pour les places 
vacantes de conseillers et président et vice président de tri
bunaux de ire. instance.

Par arrêté du college des bourgmestre et échevins en 
date du 21 juin, le marché au beurre et aux fromages, ac
tuellement établi sur la Place St. Denis.se tiendra tous les 
jours a I exceptions des dimanches et fêtes légales.

Ce marché devra être terminé et l’emplacement évacué 
à partir du 1*“ avril jusqu’au x»« octobre, à onze heures du 
matin.

Et du Ier octobre au 1" avril, l’évacuation aura lieu à midi.
Neanmoms, en toute saison, le samedi et la veille des 

letes legales , le marché pourra se prolonger jusqu’à À heu
res de relevée.

ETAT CIVIL I»E LIEGE, «ra 23 mur.
Naissances : 3 garçons I fille.

Décei : I fille , 1 homme, 2 femmes, savoir: Casimir Balorv , â"é Je 
23 ans , caporal au 9" régunent de ligne. - Marie Joseph Pirard “âgée 
de 22 ans journa iere, rue Petite Bêche , épouse de Gilles JosTph 
Ciespin.— Anne Jeanne Moureau , âgée de <9 ans , rue Neuve. P

TAXE DU PAIN , du 24 juin.

Pain de seigle, 31 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 38 c. 
Pain de ménage , 45 c.

ANNONCES.

Société b'üjnrnumtc.

rÆRMv?N-lE DIVUNCHE a5 juin , à 5 heures, -ASSEM
BLÉE GÉNÉRALE de 5 ij2 à 6 i p. heures , pour procéder 
au BALLOTTAGE de candidats et'au remplacement de deux 
commissaires démissionnaires.

Le secrétaire, J. L. MOTTARD. 1208

CESSATION DE COMMERCE.

me

RUE PONT D ILE , N° 833 ,

Vend au dessous du prix de facture, TOUTES SES MAR
CHANDISES qui consistent en Schals de tous genres , Articles 
Anglais, Impressions, Mérinos, Coutils pour pantalons, 
Gilets de satin et autres, Gants , Bas, Toiles, etc. 1046

A LOUER
DEUX MAISONS DE CAMPAGNE ,
Avec REMISES, ÉCURIES et JARDINS, située à une lieue 

de Liège. S’adresser à Me BERTRAND, uotaire. 1126

ON CHERCHE A LOUER DE SUITE UNE MAISON 
ou un GRAND APPARTEMENT indépendant, située de pré 
ference dans le QUARTIER DE LILE. — S’adresser place St. 
Jean, n° 810. r „

€tuî>é bu notoire ©ilkinet.

---------------- ~*-irrio pti^-j m 1

A VENDRE
AVEC GRANDE FACILITÉ POUR LE PAIEMENT,

UNE BELLE MAISON DE COMMERCE

En très bon état sise dans une des plus belles rues de la 
fille de Liège.

S’adresser en l’étude à Liège , rue Féronstrée, n- 588 . du 
notaire GILKINET. 53q

A LOUER, pour en jouir an 2$ juin prochain j

UN BEAU QUARTIER ,
Placé au rez déchaussée et dépendant d’une maison sis h 
L ége , rue HORS CHATEAU, n" 478.

S’adresser en l’étude à Liège, rue Féronstrée , n° 588 , du 
gotaire GILKINET. * 855

A VENDRE au n° 922 , me Puits en Sock, VIEILLES 
CROISÉES, VITRINES, armoires, boiseries de boutique avec 
COMPTOIR, porcelaines, etc., etc. i185

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu un JARDIN, pour l’époque de Mars prochain, 
a Ste.-Claire, n° i3o. 23^

A LOUER pour entrer en jouissance le premier novembre 
1837 , les BELLES CARRIÈRES CALCAIRES et de PIERRES 
DE TAILLE, situées a CHOKIER,au bord de la Meuse, et 
connues si avantageusement dans le commerce , avec un grand 
four à chauxbatiment d’habitation pour le fermier, avec 
huttes, magasin, paire et accessoires, exploités depuis dix- 

M’ Beco’ bourgmestre à Chokier. S’adresser à M* 
HOUBAER, notaire à Seraing. 117$

Le notaire HOUBAER à Seraing, est chargé de LOUER 
pour entrer en jouissance le i5 mars i838,

LA BELLE FERME DE CHOKtER,
AVEC CENT ET UN BONNIERS DE TERRE et PRAIRIES.

 1179

BELLES VENTES DE FOINS

ET REGAINS
51 CuiottAter.

MARDI 4 JUILLET 1837 , à 10 heures du matin, MADAME 
La DOUAIRIÈRE BARONNE DE SELYS-LONGCHAMPS, fera 
vendre publiquement à sa ferme de CINQ VAL A TILFF par 
le ministère de Mire HOUBAER, notaire à Seraing, les foins 
et regains croissans tant sur sur les îles de Colonster que sur 
es pres de Damzeiles, le Foulion, Alfonlaine et Preca • par 
portions et à crédit. •

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE-
Le MARDI VINGT-SEPT juin 1837, (aux dix heures da 

matin , sur la place du Marché à Liège, il sera procédé A LAVENTE PUBLIQUE DE DIFFÉRENTS OBJETS MOBILIERS^

consistant en chaises , tables, pendules, ustensiles de cuisine, 
lits, matelats , linges, cristaux, argenterie, etc. etc. etc. 

ARGENT COMPTANT.

VERITE
DUS

BEAU MOBILIER

A BLEHEN, CANTON D’A VENNES.
LUNDI et MARDI, 26 et 27 JUIN i837, à deux heures

TTTVvmVr JvanV^nt’ S’Ü ? a liea - M- Eu8ène CAR- 
aux enchères , au château de Blehen, 

le MOBILIER délaissé parfea le colonel DE COLLAERT ;

SAVOIR :
PREMIER JOUR.

Caleche, cabriolet, char-à-bancs, trois couples de harnaig 
de voiture et deux de cabnolet, selles, brides .licols , chasse- 
mouche, et antres objets de l’espèce , commodes, secrétaires 
malles et coffres , canapes , fauteuils , chaises , tables, dont 
deux a coulisses avec roulettes, formes de lit, lavabo, 
baignoire, poele à 1 anglaise et toute la batterie de coisiuel

DEUXIEME JOUR.
Quantité de bons lits, matelas , courtepointes ; couvertu

res , paillasses, rideaux de lits et de croisées, en draperie 
draps de lit, es3uie-mains, nappes et serviettes, dont une 
partie damassée , trois services de table , dont deux en 
faïence et un en porcelaine, ce dernier avec i3 douzaines 
d assiettes . quatre services à café, lustres, miroirs , cristaux 
verres, quiuquets, boîtes à liqueurs, bouilloire, fusils dû’ 
chasse, etc. , etc.
, JOUR, une infinité d’autres objets trop longs à
détailler , rien réservé ni excepté. 0

A CRÉDITÉ

 1209

Le MARDI 4 juillet i837 , à deux heures de l’après-midi, 
les heritiers de feu le sienr Jean Bertrand DEFAAZ , feront 
procédé par devant M. le juge de paix du canton de Fléron , 
en 1 etude et par le ministère de M° LEGRAND , notaire à 
Soutnagne, A LA vente Aux enchères publiques :

1er. LOT. 1U Mût

Qu’occupe Léonard MONSEUR , SIS A AYENEUX , se 
composant de bâtimena d’habitation et d’exploitationj un 
jardin légumier, un verger et deux prés, formant un ensem

ble de 26r ares 53 centiares.
2ine. lot. D’UNE PETITE MAISON avee jardin àu méma 

lien , occupés par GARDIER et BADET.

3me. lot. DUNE AUTRE avec forge et jardin audit lieu 
qu’occupe Cornells Wergifosse. *

4me. lot. Et D’UNE RENTE ANNUELLE et PERPÉTUEL» 
de frs 29 91 centimes due par la commune d’Ayeneux

Aux dauses et conditions dont on peut prendre eo.’.ais- 
sance chez ledit notaire. 116S

rom le SUPPLEMENT*



LE POLITIQUE.

VENTE DE-. MEUBLES
APRÈS DÉCÈS.

Le VENDREDI 3o juin 1837, à deux heures de relevée , 
Maître DKBEFVE, notaire, vendra à L’ENCAN , en la mai
son , cotée 13.8,'pied du Pont-des-Arciies, Outre-VIeuae à Liège,

rr>
m

W
Xi

DÉLAISSÉ PAR FEU LE DOCTEUR QUOI LIN ,

Consistant en Secrétaires. Tables, Chaises, Garderobe, 
Formes de lit, Litteries, Linges, Faveuees , Cuivre .Étain , 
llahillêmens d’hommes , DOUZE COUVERTS EN ARGENT , 
deux tabatières et diffêrens autres objets trop long à dé
tailler ;

La BIBLIOTHÈQUE, se composant de plusieurs ouvrages 
de médecine, Science et Histoire, entre lesquels se trouve 
le dictionnaire des sciences médicales 

UNE FEUILLETTE EN CERCLE VIN DE BOURGOGNE 
de jl'an niil huit cent trente-cinq et environ trois cents 
bouteilles vin de Bourgogne de différentes qualités.

ARGENT COMPTANT.

LOCATION

121 2

AVIS POUR SURENCHÉRIR

Aux termes d'un procès verbal d’adjudication reçu par le 
notaire DELBOUILLE , le i3 juin 1837, tonte personne sol
vable peut SURENCHÉRIR D’UN 20' DU PRIX, jusqu'inclus 
le 28 juin courant, à midi ,

DEUX CORPS DE FERME

AVEC UN PETIT QUARTIER DE MAITRE,

ET ENVIRON
5o BONNIER DE JARDIN , TERRES, PRAIRIES et ROIS ,

LE TOUT SITUÉ

AFQURON ST.-MARTIN , CANTON D A'UBEL.,

Occupé par les sieurs Witgcns et Englebert , d un revenu 
de 3, 000 francs , en sus des contributions , provenant de la 
succession de feu M, Stephany, adjuges AU PRIX de 64,(60
francs 5o centimes, charges comprises. i i3a

ADMINISTRATION
LIE

L’ENREGISTREMENT et DES DOMAINES. 
ADJUDICATION DE TRAVAUX.

LE JEUDI 29 juin 1837 , à 4 heures de relevée , en la 
maison communale à FLËMÀLLE HAUTE , pardevant M. le 
bourgmestre de la commune de Flémalli-Haute , ou un des 
e'chevins, le receveur, de l’enregistrement et des domaines 
pour le canton de Hollogne-aux-Piecres, procédera publique
ment par soumission et ensuite au rabais, à L ADJUDICA
TION

Pendant les'années 1837 , i838 et i83g du CANAL D’ÉCOU
LEMENT des eaux de I ancienne alunière de St Pierre, et à 
celle du déblaiement des terres gissantes le long du même 
canal jusqu’à la Meuse.

Lè cahier des charges de celte adjudication est déposé en 
la maison communale à Flémalle Haute , et au bureau du 
receveur deTenregistremeut et des domaines établi à Liège , 
faubourg ét-Laurent ,n°_ii35, où on peut en prendre con
naissance. 1211

FAILLITE DE JOSEPH JAMME.

Les syndics provisoires de la FAILLITE DE JOSEPH 
JAMME, ci devant négociant à Liège, invitent les créait 
ciërs du failli, à se réunir le mardi 27 juin, à 2 heures de relevée, 
au local du tribunal de commerce séant à Liège, pour ouïr 
rendre compte , en présence du juge commissaire , de 1 état 
delà faillite , des formalités qui ont été remplies, et des 
opérations qui ont CM lien ; entendre également, le failli ; 
procéder s’il y a lieu, à la formation d un concordat ou 
contrat d'union, ét à la nomination des syndics définitifs.

Ri'légê, le 16 juin 1837. 1161

DOULEURS GOUTTEUSES,

RHUMATISMALES ET NERVEUSES.
Le remède qu'a découvert le Dr ROBERT-MAUVAGE , 

Tnédecia des hôpitaux , breveté du gouvernement et de 1 Aca
démie de médecine , continue d obtenir les plus grands succes. 
Son action énergique et prompte sur ces affections surpasse 
souvent celle du quinquina dans les fièvres intermittentes. Ce 
remède est d’autant plus précieux qu’il peut être administré 
aux personnes les plus faibles et les plus délicates , et qu’il 
n’est pas une position exceptionnelle qui puisse faire rejeter 
OU ajoorner son emploi.

Prix de la büîte: i5 frs. Toute boîte non revêtue du cachet 
(Je fauteur doit être rejetée comme contrefaçon.

DÉPÔTS chez MM. Jourdain, pb. à Namur ; M' Caremelle, 
rue Samson , ri° 1, à Mops ; M. Rousselle, à Met?; ; M. jGrpus- 
tenobie pb. à Lille.— Ghejl’auteur, citéBergère 2, à Paris. 1201 
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Le LUNDI io juillet 1887 , à 9 heures précises du matin , 
le conseil de la fabrique de l’église de Lier s, procédera par 
le ministère de M'LIBENS, notaire à Liège, en lu maison 
presbytérale à Lier», à LA LOCATION aux enchères pu
bliques ,

DES IMMEUBLES
Bont la désignation suit :

COMMUNE DE MI LM OU T,
Une terre de S2 ares 3r centiares (ta verges grandes), 

située au Tilloux, exploitée par Mathias Jacques Bettonville, 
de Voroux.

Une terre de 100 ares 26 centiares (23 v. g.), située en 
Chaulvaux, exploitée par Louis Watrin , de Milmort,

COMMUNE DE UOCllUU.
Une terre de Si ares 3i centiares (12 y, gr ), située au 

chemin de Liège , exploité'- par Reiiri Maghuin,, 4e Liera.
Une autre île Si ares 3l c n'iares (12 v. gr.), située au 

Jj.Ot.ia, exploitée par Nicolas Malaise, de Roeour.
Une autre de 21 ares 80 centiares (5 v. gr.), située au Petit 

Pairou, exploitée par Louis Stassurt, de Roc.our,
Une autre de 6g ares jS centiares (16 v. gr) , située au 

Doyar, explo lée par Jean Massart, de Rocùur.
COMMUNE DE NILLERS-L’ÉVÈQUE

Une terre de 174 ares 36 centiares (a bonniers), située en 
lieu dit Beaulieu, au oh-inin de Fooz , exploitée par Henri et 
Théodore Poncelet, de VillersTEvêque.

COMMUNE DE YOUOUX LEJS-LIEUS.
Une maisqn et toutes dépendances avec 6r ares 3 centiares 

de jardin et prairie y contigu, tenu par M. Polet, bourgmes
tre de L'ers.

Une terre de 21 ares 80 centiares (5 v. gr.) , située au 
Bqita, exploitée parla veuve Mathias Philippe! , de Liers.

Une autre de 3gj|are3 a3 çentiares (9 v. gr.), située au che
min de Liège , exploitée par Hubert Martin et Lambert Ram
sin, de la Préaile, commune de Herstal.

Une autre de 3o ares 5a centiares (7 v. gr.), située au 
Boua, exploitée par Mathias Jacques Bettonville, de Voroux.

COMMUNE DE VOTUM-
Une terre de i5a ares Srj centiares (i bonier 15 v. gr.) , si

tuée eu lieu dit Filomé, exploitée par les enfans Henri Ger, 
maux , de Roeour.

Uue autre de 74 ares 10 centiares (17 v. gr.) , située en 
lieu dit Barioux, exploitée par Walthère Maghuig , des 
Tawes.

COMMUNE DP LIEES.
Une terre de 47 arts 9^ centiares (t i v. gr) , située en 

Fond de Liers , exploitée par Henri Piette et Joseph Bar, de 
Milmort.

Une autre de 65 ares 39 centiares (i5 v. gr.) , située à 
la chaussée Bruuhaut, exploitée par la veuve Jean Close , de 
Liers.

Une autre de 2! ares 80 centiares (5 v. gr.), située AU Ço- 
mpruie, exploitée par Erasme Roskam , de Liers.

iUne autre de 65 ares 39 centiares (t£j v. gr.) , située en 
Loixhe, exploitée par les enfans Pierre Leclercq , de Liers.

Une autre de 3g ares î3 centiares (g v. gr.), située au 
Fond Dame Maghin, exploitée par Guillaume Bombaye, de 
Liers.

Une autre de 3g ares 23 centiares (9 v. gr.), située aü Fond 
Dame Maghin , exploitée par Marguerite Bombaye et la veuve 
Jean Jacques Bovart, de Liers.

Une autre de i3 ares 8 centiares (3 v. gr.) , située au 
Fond de hiers , exploitée par la veuve Jean Jacques Bovart , 
de Liers.

Uue autre de 26 ares 16 .centiares (6 v. gr.) , située au 
Fond de Liers, exploitée par Gilles Watrin , berger à Glons , 
Henri Guillaume Leclercq , de Milmort, et Gérard franceuse, 
de Voroux.

Une autre de 3g2 ares 30 centiares (4 hooiers 10 v. gr.) , 
située au Doyar , exploitée par Guillaume Bombaye de 
Liers,

Une autre de ïu8 ares 98 centiares (1 bonier 5 y, gr.) , si
tuée au Doyar, exploitée par la veuve Jean Close et les enfans 
Pierre LecLrcq, de Liers.

Une autre de 108 aresgS centiares (l bonier 5 v. gr.) ,située 
au Doyar, exploitée par Pierre Frère et la veuve Henri Ros
kam , de Liers.

Une autre de45 ares5g centiares (Io y. gr.) , située en Fi- 
lomp, exploitée par Louis Lacroix, de VoroQX.

Une autre de i3ares 8.centiares (3 v gr.), située en Fi 
lomé, exploitée par Louis Lacroix, de Voroux.

Uue autre de 108 ares 98 centiares (j bonier 5 v. g>'-) , si
tuée en Filonjé, exploitée par Louis Maghuin, de Votcm.

Une autre de 87 ares 18 centiares (1 bonier), située en Fi
lomé , exploitée par Louis Maghuin, de Voten),

Une autre de 26 ares 16 centiares (6 v. gr.) , sise Fond Ma? 
ghin, exploite'e par Erasme Roskam , de Liers.

Une autre de 10 ares 90 centiares (2 v. gr. 10 p.) , située 
au Roua de Villers,exploitée par Jes enfans Pierre Leclercq.

Une autre de 3o ares 5a centiares (7 v. gr.), sise au Poyoux 
Fossé, exploitée pai Waltfière Maghuin, des Tawes.

Uue autre de 65 ares 3g centiares (15 v. gr.), située à la 
Grosse Saulx , exploitée ppr ..Waitberc Petitjeau et Gynrard 
Bombaye', de Lier..

Uue autre de 26 ares 16 centiares (6 v. gr ), silijée en 
Loixhe, exploitée par Pierre Frère et la veuve Henri Ros-

1
 Chacun de ces immeubles sera mis en location_et adjugé: 

séparément dans l’ordre ci dessus établi.
’ Ceux des locataires actuels, puiseraient débiteurs au jour, 

de la mise en location , ne seront pas admis à l.ßusser ni, à 
se rendre adjudicataires.

Chacun devra fournir prie caution solvable agiée'e par le 
conseil.

On pourra obtenir des affiches et renseignemens chez M. 
Louis- DEJ VKR, receveur de la fabrique, place Ste. Claire , 
N. 135 , à Liège.

il O U II S E S.
PARIS, le 22 JUIN.

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de l i B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
F,s]i. Ardoin 1834.

(08 85 
77 70 

2420 00' 
96 50 
23 7[â I

Esp. D. diir. s. in). 
• Dt. pas. s int.

Belgiq. F.inpr- 1832 
Banque de Belg. .

AMSTERDAM, le 22 juin.

Holt. Dette active.
Dito 2 t(2............
Déférée..................
Billet de change 
Sy 11 die. d’amort..

» 3 1,2. .
Soc de comin. P.-B 

• nouvelle. 
Bqssie , U. et C". 5 

. 1829 , 5

98 9|16 4 lnscr. au gr. livfe.
52 0,0 Cci-tiG. à Amst. .

0|0 Pologne. L . ft. 500f.
22 11116 Lots île lui. 5u f.
92 t|8 1 Espagne. E. Artj.
75 112 I Dito grfl.............

173 3,8 Leite diflfdr. anc.
00 0,0 • noiiv.

103 0,0 » passive.
103 1,8 Autriche. Métal. 5,

0 0[Q 
5 5,8 

000 0,0 
1397 50

00 OiO 
94 t,4 

129 3,4 
III 1,2 
21 3,4 
0Q 0, 0

7 3,8
8 3,8 
0 0|0

99 1,4

Anvers. Det. acliv.
• Det. différ. 

Emp de /)B irjri11. . 
Holl. Dette active. 
Rente rdéboursai). 
Autriche. Métalli. 
I.ots de il. IOO. .

• de 11. 250. .
• de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 300.
» fl. 500. 

BRÉSIL. K. à L 183 4 
sspis. Emp. 1831. 

D. d,f. (834. 
Dit. p. 183), 
Dette diff. .

ANVERS, le 23 juin.
Naples. Cert. Falp. 
état-ro. Lev.(832. 

à Au-1834.

1Q5 ft|0 
l\5 0,0 
100 1 [4 
00
97 lj4 

103 3,4
C00
424 l|2 
679 tfjÔ
Kl
13j 3,4 

84 7,8 
21 5,6 
0 0,0 
0 0,0 
? Jl2

92 P|0 
101 1,4 
97 1|4

P
P
A

CHANGES.

Ainsi. , c. jours. . . 
Hotterd., ldenj . . 
Paris, Ideip .

2 mois. 
Land. pr Estr. c. j- 

• 2 mois
Ham. p' )0 HB.c. j.;

1 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

3,8 ojo av. P 
3,8 o,o av.
Ij8 av. A
5i8.oto p. 
40[4 A
)0, ql 
,35 I,)
35 1 j16 
Q4 ol° p-

RÉSUMÉ DE LA flOJJUSE D’ANVERS DU 23 JUIN 1837,
Les fonds Espagnols ont été faibles à notre bourse de c,e jour. — Ars 

floin ouvert 21 7|8 3,4 et reste 21 5|8 A au comptant.
Primes à un mois 22 3|4 dont I o,o cours.

On a fait très peu d’affaires.

BRUXELLES, le 23 juin.

COURS 1 11
Emp. Kotsch., . .1 (00 5,8 A Act. d.es Hauts-F.| 4 56 n,i p

Fin cour. (00 5,8 A: Act. Cliarb. Flenu. <29 OiO A
. (836 , 4 °|„. . 91 3)4 A Act. Banq. tone. . 98 3,4 p
* Fin cour. 91 3,4 A Act. Ch. H. et W 100 0|0 p

Dette activ 2 I j'2.| 52 (l2 A Act. Ch. Sclessin . t19 0,0 4
E. de ta ville (832 98 OiO Act. Entr. Indust 120 0,0 A
Dette activ.e holl. 52 tt4 Act. Ch. Lev du F. 113 1,2 4
ft en te dpnianiale"! 97 1,2 I’ Act. S. d’Oqgrée. 117 .0,0
Brésil 1834. ■ ■ ■ 85 0|0 F Act. S Sars-Loncli. 111 OiO A
Autriche. Métal! 103 3,4 Act. Çhe de fer. . 97
Rome. (832. . . . (01 GjO P Act. S. de Vennes. 11*4 0,0 N
Naples. Falconnet 92 0|0 r Act. bat. à Y. Anv. 95 0,0 P

o Banque Tav. 00 0|0 Act. S. St. Léona. 106 0,0
port. Doua Maria. 00 0,0 Act. S. Cliatelin. . 143 0,0 P
EseaQ. Ard- (83fl. 21 3t4 p Act. S. Verreries. 138 0,0

. Fin cour. . 21 3|4 ■p Act. Ecl. gaz. rés. 92 0,0 P
# gros, pièces 00 0,0 Act. S. Radinerie. 118 OjO 4
» pr. i m. d. <. 23 fljO p Act. Verr Charl. 114 0,0 P
• différée 1834. 0 0,0 Act Expi. j’Espér. 114 OjO P
t » anc. 0 0,0 Ac;t. des Brasseries lo2 0,0 A
• dette passive. 0 0,0 Act. Librairie H 102 0(0 4

— Act. Typogr. W. 95 À
CHANGES. Act. Fabr. Tapis. 109 0|.0 P

Amst. et. jours. . 0.1O Act. Fabr. de 1er. lo3 Ij2 A
Los», et. jours. . 00 Açt. Mutual, ind. lu? H* P
P4RIÏ. et. jours. . 0(0 Act. C. de Bruges 98 1,2 F

— Act. H. F. Monc. III 0,0 P
ACTIONS. à et. lib. M (line. 63 0,0 P

Act. Société Gén. 743 0,0 A \ct. S. act. iéun. IU1 (,4 P
Apt id. era. Par.. . 1530 0,0 A Act. S. de Fieu. . 45 0,0 P
Act. de la S. de.C. 131 ( ,0 Act. Fbéni teiie. 100 1 ,0 N
Act. la B. de B. 137 ijO A A et.librairie Sc. 100 0,0 N
Acf. C. Sam. et O. <02 3,lj A Act. Fah. t'iarvos. 100 0,0 F

VIENNE, le 14 juin.
Métalliques, 10).?|8 — Actions de la Banque, 1376 0|0.

kam; de Liers,
Une autre de 8 ares 72 centiares (2 v. gr,), située au Forjd 

de Liers, exploitée pap Heuri Senou, de Fiers,

PLA,CE D’ANVERS, le 23 juin.
Café. —On a cité aujourd’hui tes transactions suivantes : 200 laalles 

Brésil bonne qualité v.erdgtre , à 2jj 5,16 ; IOO flito balles Si. iDoming1!8 
ord. à 25 c. ; 100 balles Batavia blanchâtre de 30 1(2 a 3j 3, t cens.

Cuirs. - La cargaisonde l’PIirondelle, soit 8,291 cuirs secg , arrivée ces 
jours derniers , a ,été traitée en bloc à prix divers.

Sucre brut. — Les 100 caisses Havane blond , plus ou moins aya* 
Hé, qui ont été mises hier n pies midi aux enchères, ont ,été payees 
de fis 36 1,2 à 38 t[2 par 50 ki^gr. suivant avarie. Le* fl 1 caUs£? 
Fernambouc blanc ont été également adjugées de frs. 12 lj-2 à 39 
3|4. On a payé aujourd’hui fl 14 I [J pour uue vingtaipe dé caisses

Tabac. — Qua cité la v,eitle de 3) boucauts Kentucky à prix d.emeuiu 
inconnu.^- 

PORT D’AN VERS. — arrivages pu 22 et 23 join
te koff hanovrien Vl-ou-yv Maria , v dé Riga , ch.. d,e bois. — Lekoff hd* 

novrien Cérès, v. de Dantzig , ch. de il$JËf et graine de ehanyr«" -- Jf 
galléasse rostockoise Neptunus ,‘v. de Riga , ch. de graine de ena 
La galléasse mecklembourgeoise Wel.vaert, v. de Riga , ch. de PO,s* . 
galléasse mecklenibburgeoise Duce, v de Riga , ch. de . °rt
léasse mecklembourgeoise Héléng , v de Riga , ch. de graine de .y 
— Le 3 'mats norwégien Hebé, y. de Sundyyall, eh.’ de bois. ® behê 
anglais Rannah , v. de Newcastle , ch. de fer et cuirs. — Le Rle{ meck= 
Serèue , v. de Londres, ch. de coton , indigo ejfer. — La galléas 
leubourgeoise Eenig^eyd , v. de Riga , cli de graine de lin et c a11

Imprimejip de J.dite, NojseRT, rue du Pytrd Or, n 922 , àà Liégfi'



!§ir$POfflEMT AU POOTIQÜE DU 24 Juin 1831

LE il JUILLET 1837, à 1o heures du matin, il sera 
VENDU AUX ENCHÈRES devant M. le JUGE DE PAIX des 
quartiers du Nord et de l'Est de celte, ville, en son bureau 
rue neuve derrière le palais par le ministère de M° DUS A RT, 
notaire à Liège,

TROIS MAISONS,

COTÉES 754, 755, 756,

SISES A LIÈGE, R uE NEUVE PRÈS la PORTE D’A MERCOSUR, 
et une RENTE de quarante francs 19 centimes , due par la 
Dame épousé Pascal Borguet ,' fondeur en cuivre, rue grande 
Bêche à Lie'ge.

Les maisons seront d’abord vendues séparément et puis en 
innssc»

k S’adresser en l’e'tude dudit notaire ou au bureau delà dite 
justice de paix, pour connaître les conditions. 1207

LE 4 JUILLET 1837 , à 9 heures du matin , il SERA PRO
CÉDÉ , en l’e'tude et par le ministère de M"DÜSART , notaire 
à Lie'gej rue Fe'ronstree, A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,

Suivantes

A VENDRE DE GRE A GRE
UNE

x0 UNE de 177 fr. 77 c. , due par Madame veuve Hustin 
*t M. Bragard , de Che.iée ; 20 UNE de 73 fr. 84; 3° UNEde 
25 '52; 4° UNE de 9 72 ; 5° UNE de 12 i5 , ces quatre der
nières dues par M. Erasme-Vincent Peurette , marchand bras
seur à Liège; 6° UNE de 17:40 due par la veuve Beauduin 
Douha , d’Ans; 7° UNE de .1*15 due par le sieur Lambert 
•Josèpb Dawance , instituteur a Liege , commune de Seraing ;
8“ UNE de 7-10 , due par Lambert Pirard , tailleur à Chênée ; 
q° UNE de 6 67, due par François Charlier, en Loneux à 
Chqne'e; io° UNE de 2 frs. due par Joseph Conrardy de Ju- 
pitlé 11 ° UNE de 7 setiers d’épeautre, due par le sieur Jacques 
ieaudinet,-cultivateur à Magnée, .a» UNE de 4 Stiers‘lue 
par les enfansTilmau de Seramg; i3° UNE DL 9 SETIERS 
j|3 (Jue par le sieur Jean Lambert Dombret , chârotia Vaux ; 
l4o'et UNE DEDEUX setiers et un x8e de seigle franc moulu , 
due par M. François Bassompierre de Liège.

S'adresser audit notaire, dépositaire des titres. t2o5

LE i3 JUILLET 1837, a 9 lieurès du matin , il sera vendu 
Aux enchères, devant M. le JUGE DE PAIX des quarlieis 
du Nord et de l’Est de la ville de Liège , en son bureau, rue 
Neuve , derrière le Palais, et par le ministère de M"“ DUSART, 
notaire en ladite ville ,

TES IMMEITBIÆS

DONT LA DÉSIGNATION SUIT,

SITUÉS A CHÊNÉE ET VAUX SOUS-CHÈVREMONT ;

Savoir :
ter. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE de dix verges grandes 

une petite, appelée terre M ALCHAlRE , au lieu dit SOPRAIE, 
à Vaux, détenue parla veuve Gérard Parmentier, de Ransy.

ame. Lot. UNE AUTRE de 10 v, g. 10 pi , au lieu dit 
RANSY , détenue par la même veuve Parmentier.

3me. Lot. UNE AUTRE de S v. g. 6 p., située à CLER
MONT , audit Vaux . détenue par le sieur Toussaint Wilkin.

ipme. Lot. UNE AUTRE appelée LADRY , audit Ransy , 
île 3 v tv*5tue. SLot.P UNE AUTRE à la BASSE RANSY , de 6. v. gr. 

JT petites. ...
6tne. Lot. UNE PRAIRIE, plantée darbres, de 11 v. g. 

4 p., située à Bûcheron, à CHÊNÉE.
Les trois dernières pièces sont détenues par le sieur Louis 

Jacciuemin , île Vaux.
7111e. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE, située à la VERrE

HOUMERESSEou au commencement de la campagne à CHL- 
NÉE, de 4 v. g. 9 p. , détenue par le sieur Gilles Mattot, 
maçon , à Brialmonî. .

S’adresser en l’étude dudit notaire, rue Feronstrée , on au 
bureau de ladite justice de paix, pour connaître les condi
tions. 1206

A VENDRE AUX ENCHËREr^UBÔQUES
MARDI 27 JUIN 1837 , A 3 HEURES DU SOIR ,

En l'élude et par le ministère du notaire DEB EF VE ,

MILLE ïlôîlllfli
CI-DEVANT SEIGNEURIALE ,

SITUÉE
EN LA COMMUNE DE FRAITURE,

Canton de Nandrin , arrondisseihent de Huy ,
A trois lieues de cette ville, cinq de Liège, une demi lieue 

de la chaussée de cette ville à Luxembourg et de celle deLiége 
à Ciney.

Cette propriété consiste en un TRÈS-BEAU CHATEAU 
bâti à la moderne, de deux pavillons contenant les écuries et 
remises, d’une basse cour ou bâtimens de ferme y contigus, 
bâtie depuis quatre ans , le tout construit en pierres de taille, 
briques et couverts en ardoises, d’UN ANCIËN CHATEAU , 
d UNE FERME ET DE PLUSIEURS MAISONS D’OUVRIERS. 
Celte propriété contient environ 290 HECTARES dont i57 
eu cour, jardins, vergers , prairies, terres labourables, étangs 
et l33 hectares de beau taillis avec, belle futaie.

Ce château est assez connu pour sa beauté et la propriété 
pour son agrément.

S’adresser audit château pour voir la propriété, laderniere 
semaine des mois de juin , de juillet et août.

A VENDRE audit château, une GRANDE QUANTITE DE 
VINAIGRE de pommes de 1832 , i833.et 1834. U27

EAU BT A ACHE
ET

LUNDI 3 JUILLET 1837, à deux heures de relevée , il 
sera PROCÉDÉ par devanl le COLLÈGE DES BOURGMESTRE 
ET ÉCHEVINSDE LA VILLE DE HERVE , au secrétariat 
de la commune, A L’ADJUDICATION. DES TRAVAUX A 
FAIRE AUX BATMENS DU CI-DEVANT COLLÈGE situés 
à Herve.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la ville 
ou les intéressés peuvent en prendre inspection.

Les soumissions devront être remises le dit jour avant midi.
12Ó4

VENTE D’IMMEUBLES,
SIS A MORTIER,

LE LUNDI 1er. JUILLET 1837, à 10 heures du matin,’ 
chez le sieur LAMARCHE, à Mortier, les héritiers de fëu 
M. J. J. LEVAUX, feront vendre publiquement, par le mi
nistère de Me FLECHET , notaire à WARS AGE , et en pré
sence de M. le juge de paix du canton de Dalhein ,

toifiim
SISE AU TRIX SAINT PIERRE , COMMUNE DE MORTIER ,

Consistant en maisonnages , bâtimens d’exploitation , cour } 
jardins et trois prairies, ne formant qu’une seule exploita
tion d’une surface de 2 hectares 87 ares 15 centiares, joignant 
de deux côtés à une ruelle et à un çhemin, des deux autres 
côtés à A. Bruyère et aux biens communaux.

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions de 
cette vente. I2o3

EXTRAIT.

INCOMPARABLES

©is ©a Mans waai®,
NOUVELLE DÉCOUVERTE PAR M. HORNER., MÉDECIN, 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE FRANÇAISE ET DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS 
SAVANTES. . , •

très-important
Pour la guérison radicale des maladies secrètes et fleurs

blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.
Les personnes atteintes de l’une ou de l’autre de ces ma

ladies , soit nouvelles, soit anciennes, peuvent être guéries 
par cette nouvelle méthode.

Jusqu'à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur'recon
nue par les médecins les plus expérimentés. Il est prouve que 
ce qui est nuisible au corps , ce sont les bols, les pillules et 
le mercure; et cependant on n’employait pas d’autres moyens 
de guérison dans ces sortes de maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 
cette eau loi donnent la satisfaction d’offrir aa'spublic le ré
sultat de ses études, le succès â surpassé son attente; aussi 
garantit-il une guérison radicale en six jours, ou en dix au 
plus, aux individus qui mettront enlui.leur confiance, sans 
qu’il s’ensuive aucune couséquence nuisible.

D’après le prospectus , vous vous traitez vous-même dans 
le plus grand secret même eu voyage, puisqu’il ny a ni ti- I 
sane ni régime à suivre.

Dépôts chez M. DEFOÖZ, pharmacien, rue Vinave d’Ue,
n. 38, à Liège ; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , phar
macien , place de la Monnaie , 11. 5 ; à Ath , chez M. CAM- 
BREHN , pharmacien, à Namur; chez M. MOUVET JAU- 
MOTTE, pharmacieu ; à Diuant, chez M. MATHIEU, phar
macien.

ADMINISTRATION DÉ L’ENREGISTREMENT,

DES DOMAINES
ET

PAR EXPLOIT du r5 juin 1837 , A LA REQUÊTE DE 

L’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doit être opéré UNE EMPRISE 
de a hectares 36 ares sur une pièce de terre appartenant à 
MM. Charles BELLEFROID . avocat, Joseph BELLEFR01D, 
banquier , Victoire BELLEFROID, propriétaire . Cle'iuence 
BELLEFROID ,- épouse de M. Charles DELVAUX, docteur 
en médecine , tous domiciliés a Lie'ge, située dans la com
mune d’Ans et Glain , indiquée et figurée sous le n° 117 , au 
plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des intéressés 
en exécution de la loi; attendu que le requérant n’a pu 
s’entendre avec les propriétaires sur les indemnités qui 
peuvent être dues du chef de ladite emprise; assignation â 
été donnée auxdits MM. et Dlle. BeLlefroid et auxdits époux 
Delvaux , à comparaître le premier juillet’prochain à l’au
dience du tribunal civil de première instance, séant à Liège, 
pour voir procéder au.réglement des indemnités, et ordon
ner que lé requérant sera envoyé en possession de la pro
priété prémeutioiinée.

Pour extrait conforme ;
EMONTS, avoué. 1176

■yi IBM»!
.CONNUE

jSdus l'ancien WAVX-HALL CHAMPETRE ,u Eroidmont, 
PRÈS DE LA BOVëSeIIE, COMMUNE DE LIÈGE,

Consistant en DEUX BONNES MAISONS DE MAITRE- 
coars , remises, JARDINS LÉGUMIERS, d’agrément et dé 
tendances, LA MAISON DU FERMIER, étables, grange, 
rotillaces , et vergers bien arborée , très fertiles, SUR UNE 

'SUPERFICIE DE QUATRE HECTARES, QUARANTE-TROIS 
ARES DE PREMIERE CLASSE ;

Cette superbe propriété près de la ville dans an site anssi 
sain qu’agréable , entre deux rivières, gagne nne valeur 
appréciable par le nouveau pobt de la Meuse et le chemin 
de fer lai coramuniciuant tons moyens d ièdustrié }d’aisance
et.d’agréinent, elle sera exposée eu deux lots . 1

Sous les clauses et couditioûs a vois eu Içtlildc dudit 
notaire vus Sœurs de Has^e > »° ,

LUNDI 26 JUIN 1837 , à dix heures du matin , il sera pro
cédé dans nne des salles du Palais à Liege , par le ministère 
du notaire PARMENTIER , a l’adjudication publique, pour 
ün TERME de 3 ou 6 ans,

DU DROIT DR CHASSE 9.

DANS LA FORÊT DOMANIALE INDIVISE

M VI
»

Tnt

située sur la commune de Seraing et contenant y35 hectares 
32 ares.

On pent prendre connaissance du cahier des charges dans 
les bureaux de, M. le directeur de l’Enregistrement et des 
Domaines, dans ceux du soussigné et en l’étude du notaire 
susnommé.

Lie'ge, le 31 mai 1837. ‘ ,
L’inspecteur des eaux et forets des 

provinces de Lie'ge et de Liai-

°“'8' DECHESP,l>îaéf

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT du i5iuin 1837 , àla REQUÊTE de l’ÉTAT 

BELGE,poursuite et diligence de M; le Ministre des travaux 
publics-, attendu qu’il doit être opéré Une EMPRISE 1. de 14 ares 
70 centiares sur une parcelle de verger, située dans la com
mune de Loncin ; indiquée et figurée sous le n. 253, section 
B , au plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des inté
ressés en exécution de la loi ; 2. de 35 centiares sur une 
parcelle de vefger, située dans ladite commune de Loncin, 
indiquée et figurée sous le n. a55 , section B , audit plan ca
dastral ; 3. de i are 60 centiares, sur une parcelle de jardip , 
située dans ladite commune de Loncin, indiquée et figurée 
sous le n. a56, section B,, audit plan cadastral ; 4- de deux 
ares 5o centiare sor une parcelle de jardin , située dans la 
dit.e commune de Loncin, indiquée et figurée sous le n. 263, 
section B, audit plan cadastral; 5. de 52 ares 10 centiares 
sur une parcelle de verger avec fournil, située dans ladite 
commune de Loncin , indiquée et figurée sous le n. 265, 
section B, audit plan cadastral; 6. de i3 ares sur une par
celle de verger, située dans ladite commune de Loncin, in
diquée et figurée sous le n. 266, section B , audit plan cadas
tral; 7. de 60 centiares sur une parcelle de terre, située 
dans: la commune ds Hollogne aux Pierres, indiquée et fi
gurée sous le n. i5, section A, au plan cadastral qui a été 
déposé à l’inspection des intéressés en exécution de la loi;
8. de 35 ares 3o ceutiares sur une parcelle de terre , située 
dans ladite commune de Hollogne aux Pierres, indiquée et 
figurée sous le n. 20, section A, audit plan cadastral; 9. de 
28 ares 5o centiares sur une parcelle de terre, située daus la 
dite commune de Hollogne aux Pierres , indiquée ét figurée 
sous le n. 2, section A, audit plan cadastral; 10. de 22 ares 
10 centiares sur une parcelle de terre, située dans la com
mune d’Ans et Glain, indiquée et. figurée sops len. iai?.au 
plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des intéressés eu 
exécution de la loi ; 11.de 17 ares 70 centiares sur une par
celle de terre , située dans^ ladite commune d’Ans et GLAIN , 
indiquée et figurée sous le n. 120, audit plan cadastral, les 
ditsimmeubles appartenant à M. Lambert GRISARD, proprié
taire , domicilié à Lie'ge; attendu que le requérant n’a pu 
s’entendre avec le propriétaire sur les indemnités qui peuvent 
être dues du chef de ladite emprise; assignation a été donnée 
audit M. Lambert Grisard, à comparaître le premier juillet 
prochain; à l’audience du tribunal civil de première-instance,' 
séant à Liège, pour voir procéder au réglement des indem» 
nîtés, et ordonner que le requérant sera envoyé en possession 
des propriétés prémentionnées.

Pour copie conforme; . ,
ÉMQÖT5, ajoue.



VENTE D’IMMEUBLES

LIBRES DE CHARGES.. I

MERCREDI S juillet 1837 , à 2 heures (le relevée en la 
denieure du sieur BOUILLE, maison de la Barrière à Oupeye, 
canton de Glons, le notaireSTASSE j résidant à Alleur , expo
sera en VERTE A'.L’ENCHÈRE î

1L1S IMlflTOlLiS suiyA^:'
i . UNE PRAIRIE DE g8 ares 2g cenliares avec bâtimeus fi 
située àUermée ; 20. UNE PIÈCE DE TERRE de 184 ares 
87 centiares, située en Oupeye, Herstal et Hermée au lieu 
nomme Lofâifosse, divisée-en 6 lois ; 3°. UNE de 79 ares 
98 centiares au lieu dit a la Moiiene, commune-de Hermée, 
assez près dû hameau de Thys dépendance de Fexhe-Slins , 
divisées en 2 lots ; 4°* UNE de 67 ares 56 centiares à l’en
droit dit Thier-Maton, entre Hermée et M il inerte , aussi n 
divisée en .2 lots; 5°, UNE de 184 ares 82 centiares au che
min de Liège, commune de Hermée, divisée en 4 lots ; 6°. ÈT 
UNE de 186 ares '56 centiares aussi -à Hermée, -tirant vers 
Oupeye, divisée en 7 lots.

Ces, immeubles . tous de 1re.-classe sont en jachère et ne 
sont exploites par personne; en conséquence les acquéreurs 
pourront les cultiver dès le jour même de l'adjudication. 
On-donnera de grandes facilités pour le payement. S’adres
ser pour connaître les conditions , au notaire STÄSSE , à 
Alleùr , ayee lequel on peut daus'l entretémps traiier de GRÉ- 
A-GRÉ 1189

VENTE CONSIDÉRABLE

EX

RENTES.
LUNDI et MARDI 3 et 4 juillet 1837,3 10 heures du matin, 

par devant M° OPHOVEN, juge,de paix lies cantons nord et 

est de LA ville de L'Ége , en son bureau rue Neuve derrière 
le Palais, n. 443, IL SERA PROCÉDÉ PARLE MINISTÈRE

î>c maître

VENTE DE MEUBLES
ET

AUTRES OBJETS MOBILIERS 9
APRÈS DÉCÈS.

triad^* 29 imn j837 ’ à-2 heures de-relevée, le notaire' 
AitAR vendra publiquement en la maison cotée 64, rueiPont- J 
Aiousset, à Liège, T

UN MOBILIER

Consistant en garderobes , commodes , tables , chaises, lits , 
matelas, bois de lit , batterie de cuisine, etc.; des habille* 
mens d hommes et de femmes; une montre en or et une autre 

en argent, plus une très-grande quantité d’outils de menui
siers.— AU COMPTANT.

Et le LENDEMAIN , à deux heures de relevée, il sera pro
cédé en I étude et par le 'ministère dudit notaire BIAR nue 

[Vinave d’Ile , n° 43, A Liège.,

A LA LOCATION AUX ENCHÈRES
«Pour le terme-de 6 ans,

de ladite maison ,n.64,

ET DE CELLE CONTIGUE COTJÉE 65.

VENTE .POUR CAUSE DE DÉCÈS , j

d’une belle .partie

dis mm MaÉi sÉkMitMb

Pi^pNDI J6 JD[^ ,837-’ à une heure-de relevée., le notaire 
Mnrrrniîdra Publiquement au domicile de la veuve Henri 
MOUTON., quai d Avroy , n» 738 , à Liège ,

UNE FORTE QUANTITÉ DE BOIS SCIES ,
Consistant en planches et quartiers . feuillets , tie 6 jusqu’à 

16 pieds de long horrons, le toutniès sec et propre à 

etre employe immédiatement, weres, terrases, etc. ^

ARGENT COMPTANT. J167

VENTE DE MEUBLES
POUR CAUSE DE DEPART.

iiniaL-pAUA*« ‘^7.1 à deux heures de relevée, le

WBS Ô'RAaiïilïi 3)13 Htaiaaag
Consistant en Secrétâire, Commode, Chaises bourrées 

Tables a ieu, Lavabo, en acajou; PENDULE, GLACES' 
Vases, Services eu porcelaine ; Plusieurs hautes garderobes ’ 
commodes, bois de lit , tablés en chêni» • i-cio . 9,’ 
roulettes V tables de nuit,1 toilettes ; matelas, I its* de°pl urnes 
et accessoires ; rideaux de lit et de fenêtres, etc. P

AU COMPTANT. ' Il68

DE

ST- BIAR U NOTAIRE EN XA MEME VXLE , à la
VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, et à l’extinction de 
ieu , des immeubles et,rentes dont le détail suit :
1er. LÛT. Une piece.de.t< rre ..contenant un bonier , ancienne 

mesure, située àHoutain St-Siméon., exploitée par , 
xrançois Charlier.

COMMUNE DE MILMORTE.
2me. L0t.UJne pièce de terre sise en lieu dit Chenay, conte

nant 3o verg. gr. iS pet.; locataires : Colson et 
Mensior.
Cette piece sera d abord exposée en trois lots ensuite 
en masse.

3me. Lot. Une pièce de terre en lien dît Trou-Hovrée, de 3 
verg. gr. . mêmes locataires

4me. Lot. Une prairie en lieu dit 'Vóu de Bêche , contenant 
K T -iî ver8- S1’1 >4 pet..; locataire : Arnold Dehnreug. 
ôme. Lot. Une piece de terre-et jardin, à l’Enclos Gilles 

Badouæ ; de 12 r. g. 9 p. môme locataire, 
bme. Lot. Une p.èce de terre près de la précédente, dè 2 v.e. 

10 p. même locataire.
7me. Lot. Une prairie en lieu dit Tilleul., contenant n,v, n. • 

locataires: Bertrand Hendricé.
«me. Lot. Une maison avec jardin et prairie, en lien ditJSW/e 

des Bois, de io v. g. ; locataire .•'Ve Hauson. 
COMMUNE T)E LIXHE.

gme. Lot. Une pièce de terre en lieu dit, Bois Denis deio y. s.
looataires : les enfans Sauveur. °

tome. Lot. Une pièce de terre à la Basse Campagne, de 3 v.e. 
.10 p.; locataire, V°Lecrenier. °

COM MUNE DE HACCOURT..
rime. Lot. I. Un jardin en lieu dit, Ruelle Lemaire de a v. e • 

locataire : Henri Raskinet. s-’
2. Une pièce d? terçe, sur le Bois.de Froidmont, de 
o v. g,; locataire^ Jean Dargent 

ruine, lot. 1. Un pré de 2 v. g. en lieu dit Thier de Poyoux- 
locataire ; André Fière. * ’
2. Un pré de r3 -vcp. situé Al Fontaine, même 
locataire

COMMUNE DE V3VEGNIS.
i3me. lot. r. Uue prairie située El Va de 2 v. g. t0 p.

2. Un -jardin, même situation, de 10 p. y. • |0ca. 
-taire : Hubert Elias. ’

COMMUNE DE HERSTAL.
i4nse. lot. Une maison formants habitations avec 1 jardin de 

J r. g. locataires ; Josse et Colson.
COMMUNE D'ESNEUX.

l5me. lot. TJne carrière de pierres à paver, de i3 v. g.
Dewâ rd" ^ Montfori > locatairfes4 les -frères

COMMUNE D’EMAL-EBEN.
l6me. lot. Trois pièces-de terre en lieu dit Sur Hée conte

nant ensemble 8 boniers; locataire : Paul Daenen 
Ces pièces seront d’abord exposées en 3 lots 

ensuite en masse. ’
17me.lot. Une pièce deterre de 1 bonier.,ao-c/iewn« dEmalà
o , , fi ’-i0Ca,,a"'e8: Paul el Gilles Jodogne. 

i8me. lot. Une piece de terre de 4 boniers 10 v. a..même si
tuation; locataire-, ledit Jodogne.

tgme. lot. Une pièce de terre , même situation, de 1 bonier- 
locataire : |e même Jodogne. ’

20me. lot. Une pièce de terre en lien dit Thier-de Bcche .de 10 
v. g. ; locataires : les enfans Sauveur.

COMMUNE DE CANNE.
2ime. lot. J. Une pièce de terre, lieu dit en Haye de 

1-0 v. g. J
2. et une idem, même situation de 5 v.g. locataire • 
-r-aul Daenen..

COMMUNE DE.WONCK.
22me. lot. Un pré, Heu dit Palawas de 7 v. g. locataire : 

Anewissen. °
23me. lot. Un pré lieu dit entre Bassenge et Wonck de A v. e.

. r, ,ocâtaire- Nicolas Ducbâteau. °
2401e. -r.Une piece de terre dite e»Fond de Barday de 4 v. e.

il p. même locataire. J * °
2’ 4>?e P'èCe ^ tefrej aafond dn Cerls‘er, dea v. g.

3. Une pièce _de terre, en lieu di t, 'Cheval Bai, de 4 
v. g., locataire , Pierre Sauveur.

COMMUNE DE SOUMAGNE.
25me. Lot. r. Une ferme en lieu dit Bqfhay, consistait enbâ- 

nnens dhabitation et d’exploitation, construits en 
-pierres e couverts en ardoises , et9 boniers , 8 “
r;nt4M;„seeur!S’lerreS 6‘ iai’dinS; ‘°Calaires - ‘Lau-

U?-a .Petite ferme • mê,ne situation, en 
heu dit Wirhet, consistant aussi en bâtimeus d’ha- 
bitation et d exploitation, et 2 boniers 17 verses

t - Jacques iSdeïf ’ ^ 61 ^ =

TÂ^.o.snnr,“01' ^

4u me.

26rae. lot. Une rente de 87 florins 7 sous 2 liards Brabant 
Liege , due par Jean Louis Salmon d’Oupeye 

27me. lot. Une idem de 1,6-fls., due par,Bastin et autres'ds U 
Reid , commune de Theux.

28111e. loft. Une idem deiS fis., due par Jacquemart, de Liése 

et autr-es. ° 1
29111e. lot. r. Une idem de 5 fD., due par Michel Gillard ,1P 

Wonck. - • ’’

2. Une idem de 4 fls. 12 s. , due par Remacle 
de Liege. *

- 3;f u,\e ide«? de 2 fls.Lgs. 3 J., duepar.Joseph 
iJuclieiie de Jupille, r

3ome. lot. Une rente de 3o fis., due par WiuandGoé et autresL.
de Mortroux. **

3ime. lot. Une ï.lem de88 fls., due par Jean Joseph Joirisse- 
de Montegnée. .. *

32ine. lot. Une idem de lotis. i3 s. 2!., due par’Cornelis et 
autres, de Ste. Walburge.

33me, lot. 1. Une idem de 5 fls.^dae par Hubert Vercheval 
de Herstal. 81 *

2. Une idem de 3 .fls , due par la veuve de Nicolas 
Létaux , dudit Herstal.

3 Une idem de ß fls.} , 2 |., due par la vCUve 
<jnlles Dumarteau , .dudit Herstal. * • ^

4. et une idem de 2 ïls., due par Lambert Jehotte 
dudit Herstal. *

34111e. lot. Une idem de 20'fls, due par la VeuvePierre Dehérve 

dudit Herstal. *
35me. lot.Une idem de 22'fls. ro s., due par Jacques Falla de 

Soumague. - ’
36me. Lot. 1. Une idem de 4 se tiers épeautre, due par Gérard 

diardomme, de Loncin.

2.iUne idem de 3 setlers 5|6,<!uepar la U Corbesier 
et autres, de Lixhe.

3. et une idem de 3 fls., due parThomasDelvenne 
ét autres, dudit Liilie.

37111e. lot.ir. Une idem de iAstSiers 3 quartes épeautre, duépar
la veuve Mathieu Lhoneux, de MMin.

38me. lot. Une Idem de i5 setiers , due par les frères Hellin - 
et veuve Laphaie, de Montegnée.

3gme. lot. .1.Une idem de g.munis ,

2. et une idem de (5 fls., dues par Joseph Le
febvre de Horion Hozéinont.

40me. lot. Une idem de 25 fls., due par M. Chokier et sœurs' 
de Liège. - **

loL i. Une idem de 8 fls., due par la veuve Walthère 
Houilleur., de Liège.

2. Une id. de 3 fls. , due par 'Paul Lambrecht de 
Eexhe SH us.

3. Une id. de 5 fls. 6s. 1 -I. due paT Gilles Simon
•de Herstal. *

4- Une idem de 2 fls ro s.,vdue par Gilles Cabolet 
dudit .lieu.

lot. r j5 d une rente de 333 fis. 6 s. 2 , due par la ville 
de Visé.

43me. lot. Une idem de 45 As-, due par Jacques François Léo
nard et son épouse née Rodberg, deiSauuiague 

44me. lot. i°Une idem de 12 setiers épeautre, due ,par Denis 
Maréchal et autres , de V.ivegnis. 

a° Une idem de 4 setiers, due par Guillaume Mé
nard et autres dudit'lieu.

3" Une idem de 4 setiers, due par P.erre Dessart et
autresdsudit lieu.

4ame. lot. 1« Une idem deRfls.ios.., duepar Martin Philip- 
pet j, de Lixhe. ^

2- Une idem de4 fls., due par Marie Bourdouxhe 
de Liege. *

3° Et uïie idem de 7 fls. so sons, due par la veuve
Donnay etPrançois Dessart, de VivegniA

46111e. lot. Une idem de 18 setiers 2(3 épeautr-ê, due par la V® 
Michel Humblet et autres, de Vivegiiis et Herstal 

47uje. lot. 1» Une idem de 5 fis., due par la veuve Arnold 
Heliin, de Waadre.

T £*'üne id,en> 4e « 2 fls. to s., due par Pierre 
/ft u » „ V1Rstei" ’ de, Ste' Groix • comnmne de Norheck.
48me. lot i Une idem-de 10 fls. 12 s. 2I., due par Toussaint 

lie moii« , de HenuaHe.
2° Une idem de 8 lis. iß sous, due par la veuve Lam
bert Antoine , de Roclange.

49«ne. lot. f• Une idem de 1t fls. 7 s. a L, due par da veuve 

picolas Debouny , de Jîoinsée.

2. Une idem de 4 setiers , due par la veuve Marti« 
Monon , de Velroux.

3. Et Une iJe«i de 7 fls. 5 s., deepar Wathieu Fre- 
nay et autres, de Roclenge.

5ome. lot. Une idem de 6 muids 5 ii3 setiers épeautre due Dax
Jean Vignoul, de;Grivegiiée.

Suae. let. r . Uue ide*ndu a 2|3 setierf épi autre, due parHemi 
“Cullaid, de Hâccôurt.
a. Une idem-de 6 Ils,, due par Guillaume Burthouüe, 
dudit Haccourt.

3. Et une idem de 9 fls. 4 sous, due par Elienwe 
Collin., de Jamioulx.

52i»e. lot. Une idem de 25 fls. 5 s., due par Nicolas François 
Pir-on, de XlienUelesse.

53me. lot.. Une idem de 210 francs |6 c., due par M. l’avocat 
de Fastré , de Tongres.

54me. lot. Une idem de tfl florins, due par Grégoire Stas,de 
Herstal,

55me. lot. Et Une idem de 25florins, duepar Paul Dupont, 
de Vivegiiis, .1

Le premier jour on vendra les lots u" 1 inclus x5, com* 
predaot les. -immeubles , et le lendemain , les rentes.

Toutes les rentes sont .exactement servies et régalièrement 1 
inscrites.

Le cahier des charges est déposé tant au bureau de M. la 
! jage de paix, qu’eu l'étude du notaire BîARsusdits. rua

4201e.


